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INTRODUCTION 

Le mouvement coopératif a toujours é té reconnu comme un outi l incontourn able de 

développement, notamment pour [es pays du Tiers Monde où [es coopératives sont 

présentes dans plusieurs domaines d 'activités socio-économiques, tels que l 'agriculture, 

l 'artisanat, le commerce, la santé , etc. Des recherches récentes sur le mouvement coopératif 

indiquent qu'au niveau mondial , le plus grand nombre de coopératives rel èvent du domaine 

de l 'agriculture. Selon Draperi (2007) , la coopération agrico le mondiale compte plus de 410 

millions de coopérateurs pour 540 000 coopératives. Les coopératives agrico les jouent un 

rôle très important dans l 'organisation des agriculteurs et la vulgarisation des techniques de 

production . Elles ont entre autres missions, la prise en charge des activités en amont et en 

aval de la production, à savoir l 'approvisionnement des producteurs en intrants agricoles , 

ainsi que la transformation et la commercialisation de la production . 

Comme pour la plupart des pays africains, le mouvement coopératif rwandai s a connu son 

expansion dans les années 1980 . À cette époque, le gouverneme nt rw andai s et les ONG ont 

conjugué leurs efforts pour promouvoir les coopératives. Toutefo is, un e atte ntion 

particulière a été accordée aux coopératives agri co les é tant donné que l 'économie du pays 

est basée essentiellement sur l'agriculture. Actue ll ement, les coopératives rwandaises font 

face à plusieurs problèmes, notamment la fa ibl e participation des membres. L ' ignorance, le 

manque d ' intérêt vis-à-vis de la coopérative, l'appropriation de cette dernière par les 

leaders sont autant de facteurs qui peuvent exp li quer ce comporteme nt lourd de 

conséquences qui caractérise les coopérateurs rwandai s. 
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À ce problème s'ajoutent la violation des pnncipes coopératifs et les détournements de 

fo nds par les gestionnaires et les dirigeants. Pour le cas particulier des coopérati ves 

agricoles, outre les problèmes ci-haut mentionnés, e lles éprouvent des difficultés à 

améliorer les rendements agricoles des exploitations de leurs membres. Elles affichent en 

outre de faibles capacités de gestion des activités de transformation et de commercialisation 

de leur production . 

Face à cette s ituation , on pourrait se demander Je rôle et la place de la fo rmation et de 

l'éducation coopératives au sei n des coopérati ves rwandai ses. On pourrai t aussi se 

questionner sur le nIveau de formation technique et professionnelle des coopérateurs 

agricoles au Rwanda. En effet, les coopératives qui ont la chance de progresser et 

d ' atteindre leurs objectifs sont celles qui font de la formation et de l'éducation coopérati ves 

une de leurs activités prioritaires. 

C 'est cette situation critique que traversent les coopératives rwandai ses qui nous a poussés 

à jeter un regard rétroprospectif sur les prat iques de formation et d 'éducation coopérati ves 

au sein des coopératives agricoles au Rwanda. À cet effet, nous avo ns entrepri s une 

recherche auprès de l'Union de Producteurs de Riz de Bugesera 

(UCOPRIBU/Abahujumugambi ), dans l'objectif de montrer dans quelle mesure la 

formation et l'éducation coopératives peuvent contribuer au développement coopératif et à 

l'amélioration de la production agricole. Le présent mémoire est donc le fruit de notre 

travail de recherche sur ce sujet. 
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Notre mémoire est subdivisé en trois chapitres. Le premier chapitre situe la problématique 

de développement du mouvement coopératif dans le contexte rwandais et trace le portrait 

de la coopération agricole au Rwanda. C 'est également dans ce chapitre que nous justifions 

la pertinence de notre recherche et présentons les objectifs visés, ainsi que la démarche 

méthodologique retenue. Le deuxième chapitre constitue le cadre théorique sur la fo rmation 

et l 'éducation coopératives considérées comme une clé de réussite des organi sati ons 

coopératives. Quant au troisième chapitre, il est consacré à la présentation et l' analyse des 

résultats de la recherche. Au niveau des recommandations, nous proposons quelques pistes 

de solutions aux problèmes en li en avec la formation et l'éducation coopératives au sein de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi. Notre travail se termine par une conclusion qui résume 

les principaux éléments et les résultats de notre étude. 



CHAPITRE 1. PROBLÉMATIQUE ET MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

1.1. La problématique de développement du mouvement coopératif 

au Rwanda 

1.1.1. Contexte socio-historique du mouvement coopératif rwandais 

4 

Depuis les années 1980, le gouvernement rwandais , en co ll aboration avec les organi sations 

non gouvernementales (ONG), a entrepri s des actions de sensibili sation des populations 

rurales à se regrouper en associations pour pouvoir sortir de la pauvreté. Cette campagne de 

sensibilisation a suscité l 'émergence d ' un bon nombre d'organisations paysannes sous 

plusieurs formes: groupements, intergroupements, coopératives, syndicats , etc. Ces 

différentes structures correspondent assez bien à la mentalité des rwandais habitués à 

l'entraide. Elles ont pour objectif commun le renforcement de la cohés ion soc iale et 

l'amélioration des conditions de vie de leurs membres. 

Une vaste campagne de vulgarisation du mouvement coopératif qui a été menée à cette 

époque va idéaliser ce principe comme étant la meilleure vo ie vers le développement. 

Signalons que certaines coopératives ont été c réées de faço n exogène sans la participation 

véritable de leurs membres. Nous pouvons citer à titre d'exemple la Coopérative de 

Développement Rizicole de la Vallée du Mutara (CODERVAM) qui a été créée par l'État 

et qui a fonct ionné comme une entreprise publique pendant plusieurs années. 
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Comme nous l 'avons déjà signalé plus haut, la plupart des coopératives rwandai ses re lèvent 

du domaine agricole. En effet, dans un pays comme le Rwanda où le secteur agrico le 

représente près de 50 % du PIE et que plus de 90 % de la population vivent de l'agriculture, 

il est faci le de comprendre pourquoi le mouvement coopératif est plus important dans ce 

secteur d 'activité. Actuellement, les coopératives agricoles rwandaises ont pour p rincipale 

mission de promouvoir la productivité des exploitations agricoles de leurs membres. Aussi, 

au regard de la quasi-absence d ' industries agricoles au Rwanda, elles s'efforcent de mettre 

en place des unités de transformation de leur production. Elles s'o rgani sent également pour 

assurer l 'écoulement de cette dernière dont les grandes débouchées se trouvent dans la 

capitale nationale située à des centaines de kil omètres des régions rurales. 

1.1.2. Les difficultés de développement des coopératives rwandaises 

Si avant le génocide de 1994, le Rwanda a connu un mouvement coopérat if assez 

dynamique soutenu par les organi smes non gouvernementaux (ONG) et les pouvo irs 

publics, force est de constater que la plupart des coopératives rwand aises ont ép rouvé des 

difficultés pour se développer et réaliser leur mi ss ion. En effet, suite à la tragéd ie qui a 

frappé le Rwanda en 1994, un bon nombre de coopératives a disparu . À partir de 1995, de 

nouvelles coopératives ont vu le jour. Elles sont nées en grande partie sous l'impu lsion des 

différents intervenants qui ont exigé des populations à se regrouper pour pouvoir bénéficier 

des services d 'urgence. 
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À la fin de la période d'urgence (1995-1998) , certaines d'entre e ll es n'ont pas su s' insérer 

dans la nouvelle phase de développement. Le manque d'une vision à long terme et leur 

caractère momentané ont été les principaux facteurs de leur disparition . En effet, il est 

facile de créer une coopérative, mais la faire fonctionner et l' amener à réali ser ses objectifs 

est un défi majeur pour les coopérateurs. 

Comme l' indique le Centre de Formation et de Recherche Coopérati ves au Rwanda 

(IW ACU) , les coopératives rwandaises font preuve de faib les capacités à assurer leur 

survie. En effet, « les coopératives rwandaises sont confrontées à pas mal de difficultés 

liées surtout à la faib le participation des membres , à la mauvaise gestion et au mauvai s 

fonctionnement des organes » (IW ACU, 1997 : 36). À ces probl èmes s' ajoutent 

J'appropriation de pas mal de coopératives par les leaders, ainsi que la faib le participation 

des membres aux décisions importantes concernant la gestion de leur coopérative. Pire 

encore, la violation des principes coopératifs et les détournements de fo nds sont devenus 

monnaie courante dans les coopératives rwandaises . Il serait utile de souli gner ici que ce 

déficit de participation est surtout issu du fait que le regroupement en coopérative est 

imposé d'en haut et ne provient pas d'une vo lonté immanente des vill ageoi s. 

Nous ne pouvons pas passer sous silence le prob lème de financement auquel font face les 

coopératives rwandaises . En effet, celles-c i n' ont pas encore développé l'espri t d 'entrepri se 

et leurs capacités en matière d'élaboration de projets bancables restent faibles. Auss i, la 

plupart d'entre elles ne maîtrisent pas les mécanismes d ' accès aux crédits et ne di sposent 

pas de garanties matérielles nécessaires . 
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De surcroît, beaucoup de coopératives n'ont pas de personnalité j uridique et par 

conséquent, elles ne peuvent pas avoir accès aux crédits bancaires. Cette situat ion difficil e 

que traversent les coopératives rwandaises suscite quelques interrogations. Elle nous amène 

à nous questionner sur la place et le rôle de la formation et de l'éducation coopératives au 

sein des coopérati ves rwandaises. 

1.1.3. Cadre législatif et son évolution 

La première loi relative aux sociétés coopératives au Rwanda a été promul guée le 22 

novembre 1966. Cette loi a été remplacée vingt-deux ans plus tard par la loi n° 3 1/ 1988 du 

12110/1988 qui, à son tour, fut remplacée par la loi n° 20/2007 du 18/09/2007. Cette 

dernière loi en vigueur précise le nouveau cadre législatif de création , d 'organi sation et de 

fo nctionnement des sociétés coopératives au Rwanda. Plus détaill ée que les loi s 

précédentes, la nouvelle loi compte 134 artic les contre respecti vement 56 artic les de la loi 

de 1988 et 51 articles pour celle de 1966. La particularité de cette nouve ll e loi rés ide dans 

le fait que les autorités locales sont beaucoup plus impliquées dans la création et le 

fonctionnement des coopératives . Ainsi, les personnes dés ireuses de former une soc iété 

coopérative adressent leur dossier de demande au secrétaire exécutif du secteur. 

Aussi, avant qu'une coopérative soumette un dossier de demande de personn alité j uridique, 

le secrétaire exécutif du secteur doit d 'abord s'assurer de l'ex istence des membres, de leur 

nombre, de l 'originalité de leur objet soc ial et du li eu de son exerc ice. Le dossier est ensui te 

envoyé au maire du district qui doit vérifi er que la soc iété coopérative remplit les 

conditions requises pour la demande d 'acquisiti on de la personnalité juridique. 
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C'est ce dernier qui transmet le dossier de demande de la personnalité juridique à l'organe 

national chargé de la promotion des sociétés coopératives. Ce fonctionnement est en soit 

très complexe. Le dossier de demande de personnalité juridique comprend les documents 

suivants: 

Quatre copies des statuts de la coopérative portant la date, les signatures ou les 

empreintes digitales de tous les membres fondateurs; 

Quatre copies du compte-rendu de la réunion de l'Assemblée Générale constituti ve 

portant les signatures ou les empreintes digitales de tous les membres fondateurs ; 

- Quatre copies de la liste des membres du Conseil d'Administration et du Conseil de 

Surveillance comprenant leurs adresses et fonctions au sein de la société coopérative 

ainsi que leurs signatures; 

- Un spécimen de signature ou empreinte digitale des personnes autorisées à représenter 

légalement la société coopérative; 

- Une attestation délivrée par l'autorité locale du district du lieu du siège de la société 

coopérati ve. 

Enfin , le certificat d'enregistrement (acte de reconnaissance juridique) délivré par l' organe 

chargé de la promotion des sociétés coopératives est envoyé à la société coopérative par le 

biais du maire du district du lieu du siège de la coopérative. Signalons que dans le temps, 

la reconnaissance juridique des coopératives était délivrée par le ministère ayant les 

coopératives dans ses attributions. Cependant, la nouvelle procédure a permis de réduire le 

temps de traitement des demandes de personnalité juridique des coopératives qui est passé 

de six mois à 15 jours, à compter de la date de réception du dossier complet. 
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Contrairement aux lois antérieures, la nouvelle loi précise le rôle des sociétés coopératives 

secondaires (unions), tertiaires (fédérations) et faîtières (confédérations) . Ainsi, leur rôle 

consiste notamment à : 

Fournir une assistance professionnelle pour la création des sociétés coopératives; 

Fournir une assistance professionnelle pour l'administration et la gestion des soc iétés 

coopératives membres; 

Constituer un fond de garantie pour les coopératives membres en vue de financer leurs 

activités économiques; 

Aider dans l'organisation de l'éducation et de la formation continue des membres , des 

membres du Conseil d'Administration et des employés des sociétés coopératives ; 

Protéger les intérêts de leurs membres affiliés devant les autorités publiques et d ' autres 

sociétés privées; 

Encourager et étendre la campagne de sensibilisation sur la vIsIon des sociétés 

coopératives, leur mission, leur cadre légal et la politique nationale de promotion des 

sociétés coopératives. 

Quant à l'organe chargé de la promotion des coopératives qui a été institué par cette 

nouvelle loi na 20/2007, il a aussi le droit de contrôle de ces structures . Ainsi , à la demande 

du Ministre ayant les coopératives dans ses attributions ou des autres organes habit i tés, il 

peut mener une enquête sur la constitution, les activités et la situation financière d ' une 

coopérative. Il peut également le faire à la demande de la majorité des membres du Conseil 

de surveillance, ou d'au moins un tiers des membres de la coopérative. En outre, les 

coopératives sont tenues d 'envoyer une copie de leurs rapports d'audit annuel à l' organe 

chargé de la promotion des coopératives. 



10 

Pour favoriser l' implication des membres dans la gestion de leur coopérative, la loi ass igne 

aux coopératives un certain nombre de directives. En voici quelques unes : 

Toute société coopérative créée, le cas échéant, des sous-comités chargés de l'éducation 

et de la formation, des crédits , des finances et du personnel dont les attributions sont 

fixées conformément aux Statuts. 

Les sociétés coopératives doivent instituer un fonds permanent d 'éducation et de 

formation des membres pouvant bénéficier des subventions de l'Etat, des opérateurs du 

secteur privé et d'autres donateurs. 

Les membres ont le droit de recevoir toute information relative à la soc iété coopérat ive 

y compris les statuts, les procès-verbaux des réunions de l'Assemblée Générale ainsi 

que des autres réunions, les rapports annuels, les livres comptables et les autres li vres et 

documents de la société coopérati ve. 

Par aiiieurs, la loi prévoit des pellles pour les infractions commIses dans le cadre des 

coopératives . Ainsi par exemple, toute personne, qu 'elle soit membre des organes de 

direction de la coopérative, ou qu 'elle soit agent de la coopérative, qui utilise les fonds de la 

coopérative à des fins d ' intérêts personnels , est passible d'une peine d'au moins six (6) 

mois d 'emprisonnement et d'une amende de 500 000 Frw (± 890 $ CAD) ou l' une de ces 

pellles. 

Signalons également que toutes les coopératives enregistrées aux termes de l' ancienne loi 

portant organisation des sociétés coopératives, doi vent adapter leurs statuts à la nouvell e loi 

et introduire à nouveau un dossier de demande de personnalité juridique. 
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À cet effet, elles disposaient d 'un délai d'un an, à partir de la date de publication de la 

nouve ll e loi au Journal Officie l de la République du Rwanda, à savoir le 18/09/2007. Il en 

est de même pour les groupements à vocation coopérative. Ainsi, selon le rapport annuel 

d'INADES-Formation Rwanda, après un processus marathon de demande de personnalité 

j uridique, l'exercice 2008 s'est clôturé avec l 'agrément officiel de plus de 3000 

coopératives. Cependant, la plupart des coopératives mises en place sont des structures 

jeunes travaillant dans des conditions organisationnelles auxquelles elles n' étaient pas 

habituées. Ceci leur ex ige de s'adapter rapidement au mode de gestion et de 

fo nctionnement de ces nouvelles structures. Ainsi, les comités de ges ti on des nou ve ll es 

coopératives mises en place devraient bénéficier des formations sur le fo ncti o nnement et la 

gestion des coopératives. Le déficit du niveau d 'éducation coopérative et des modalités 

formatives limite le déploiement du mouvement coopératif aussi bien dans le secteur 

agricole que dans les divers autres secteurs d ' ac tivités . 

Alors qu'avec l' ancienne loi , les sociétés coopératives étaient exonérées de l'impôt pendant 

une période de cinq ans à partir de la date de leur agrément, la nou velle loi ne fa it pas 

mention de cet avantage pourtant indispensable pour les coopératives naissantes. 

1.2. La coopération agricole au Rwanda 

1.2.1. Le portrait du secteur agricole rwandais 

Moteur de croissance de l'économique du Rwanda, l ' agriculture fournit de l' emplo i à 88 % 

de la population active et contribue au Produit Intérieur Brut (PIE) à la hauteur de 47 % 

(MINECOFIN,2008) . 
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Cependant, le pays est caractéri sé par une pénurie de terres cultivables car la superficie 

culti vable est d'environ 1 500000 hectares , soit 56 % de la superficie totale du pays 

estimée à seulement 26 338 km2
. La superficie agricole moyenne par famille est de 0.76 Ha 

(MINAGRI, 2004). À l' heure actuelle, l'agriculture rwandaise n'est pas encore orientée 

vers le marché car elle reste toujours une agriculture de subsistance caractérisée par de 

petites exploitations atomisées. Les techniques culturales sont exclusivement manuelles. 

Par ordre croissant de superficies culti vées, les principales cultures vivrières sont la banane, 

le haricot, la patate douce, le sorgho, le maïs, la pomme de terre, le petit pois, le soja, les 

légumes, les fruits, l' arachide, le blé, l' igname, la colocase et le riz (MINAGRI, 2004) . Le 

café et le thé sont les principales cultures industrielles produits au Rwanda. Toutefois, 

depuis les années 80, on dénote une in volution inquiétante de l' agriculture rwandaise. Le 

pays est confro nté aux problèmes liés à l' insuffisance de la production agricole et à 

l'i nsécurité ali mentaire. 

En effet, « les exploitations agricoles éprouvent de plus en plus de difficultés à assurer la 

subsistance des ménages; ceux-ci étant régulièremen t confrontés à des défic its 

alimentaires » (MINAGRI, 2004 : 15). Ainsi p ar exemple, selon les statisti ques du 

MINAGRI (2004), la croissance de la production agricole de 9,4 % observée en 2002 a 

connu une chute considérable en 2003 car elle est passée à 2,4 %. Plusieurs facteurs ont 

concouru à créer cette si tuation. La principale raison de cette baisse est que « l'agricul ture 

rwandaise n' est presque pas mécanisée, le niveau d' équipement des exploitations est quasi 

inexistant et l' in tensification reste faible. L ' utili sation des in trants agri coles est très faib le et 

reste en deçà des normes recommandées» MINAGRI (2004 : 2). 
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En effet, l'agriculture rwandaise souffre de nombreuses défaillances tant en amont qu'en 

aval de la production : l'absence de technologies appropriées, le manque d'équipements de 

production adéquats, la faible valorisation des ressources naturelles, la faible performance 

de la recherche agricole, la transformation et la commercialisation des produits peu 

développées, la faible utilisation des semences sélectionnées et des intrants agricoles 

(PAPSTA, 2008). Le faible niveau de formation des agriculteurs dont la majorité est 

analphabète constitue également un handicap majeur au développement de l'agriculture au 

Rwanda. Ainsi par exemple, hormis le coût élevé des intrants agricoles, le manque de 

connaissances limite leur utilisation par les producteurs. 

À ces problèmes s'ajoute le faible accès des producteurs aux crédits agricoles. En effet, 

Selon le Ministère de l ' agriculture et des ressources animales (MINAGRI), le taux de 

fi nancement du secteur agricole a fortement baissé à partir de 1990, de sorte qu ' il est 

devenu presque insignifiant à partir de 1998. Par exemple en 2003 , les financements 

bancaires au secteur agricole ne représentent que 1,9 % du total des crédits alloués à 

l 'économie. 

En effet, les institutions financières ne s'intéressent pas à l'agriculture considérée comme 

un secteur à haut risque pour leurs capitaux. Par ailleurs, les institutions de microfinance 

sont peu développées et leur contribution à l'agriculture reste très marginale. Par ailleurs, le 

financement du secteur agricole par le budget de l 'État est très faible. Par exemple, entre 

2002 et 2003, la part allouée au secteur agricole dans le budget total de l'État est passé de 

4 ,5 % à 2,9 % (MINAGRI,2004). 
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Malgré ces différentes contraintes qui limitent son développement, le secteur agricole 

rwandais a des opportunités permettant d'envisager son avenir avec optimisme. Il s'agit 

notamment de la volonté politique visant la modernisation et la transformation du secteur 

agricole. Cette volonté est clairement exprimée dans les documents de politiques 

nationales , tels que la Vision 2020, le Programme de Réduction de la Pauvreté, la Politique 

Agricole Nationale et le Plan Stratégique de Transformation de l'Agriculture au Rwanda. Il 

y a aussi la nouvelle loi foncière qui prévoie de limiter le morcellement des terres et 

encourage le remembrement en vue d'une meilleure utili sation des terres disponibles . 

En effet, avec un nombre d'agriculteurs représentant près de neuf personnes sur 10 dans la 

population nationale et près de la moitié du PIE , il est facile de comprendre la pertinence 

des stratégies adoptées par le gouvernement rwandai s pour développer le secteur agricole. 

Cependant, les objectifs visés ne peuvent être atteint que moyennant un processus de 

transformation et de modernisation des systèmes de production. 

1.2.2. La politique nationale en matière agricole 

Dans le souci de promouvoir le développement socio-économique du pays et le bien-être de 

la population dont la majorité vit de l'agriculture, le gouvernement rwandais a mis en place 

une série de mesures visant la transformation du secteur agricole. En effet, 

les impératifs de la sécurité alimentaire font de l' utili sation rationnelle de l' eau, de 

l' aménagement de l'espace agricole, de la sauvegarde du patrimoine productif, de la 

promotion des filières prioritaires, de la modernisation de l'agriculture, de la mise en œuvre 

d ' une politique de financement adaptée, de la promotion de la technologie, de l'organi sation 

professionnelle, du développement de l'esprit entrepreneurial, de l' intégration du genre, les 

détermjnants majeurs de la politique agricole. (MINAGRI, 2008 : 5) 



Tel que nous l 'avons mentionné plus haut, ces différentes mesures sont contenues 

dans les documents de la Vision 2020, de la Politique Agricole Nationale et du Plan 

Stratégique de Transformation de l 'Agriculture au Rwanda. Selon le MINAGRI 

(2004) , les mesures prises sont de nature à relever les défis auxquels l'agriculture 

rwandaise fait face actuellement, à savoir : 

- La transformation de l'agriculture de subsi stance en agriculture commerciale ; 

- Assurer l'alimentation et la sécurité alimentaire dans le pays; 
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- L'amélioration des revenus des agriculteurs et la monétarisation de l'économie agricole ; 

- La création d'emplois extra agricoles permettant de réduire la population agricole; 

- Contribuer à l' amélioration de la balance commerciale, du PIB et de l 'épargne. 

La VISIOn 2020 et la stratégie de réduction de la pauvreté au Rwanda considèrent 

l' agriculture comme un secteur prioritaire. Élaborée par le ministère de l 'Agriculture et des 

Ressources animales, « la politique nationale agricole a été conçue pour faire jouer au 

secteur agricole le rôle à la fois de créateur d' emplois et de revenu pour les producteurs, et 

de garant de la sécurité alimentaire nationale » (MINAGRI, 2008: 5). Quant au plan 

stratégique de transformation de l' agriculture, il est basé sur le principe que le 

développement de l'agriculture dépend essentiellement du secteur privé et des producteurs 

qui le composent. Cependant, « le rôle de l 'État qui est déterminant sera recentré afin de 

renforcer la responsabilisation des communautés, des organisations paysannes et des 

opérateurs privés ainsi que le partenariat entre l 'État et ces autres acteurs » (MINAGRI, 

2004 : 41). 
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Les prIncipaux axes stratégiques qui ont été retenus dans le plan stratégique de 

transformation de l 'agriculture sont les suivants: 

- Liaison de la production avec le marché et intégration de l'économie agricole dans 

l'économie nationale et régionale. II est en effet nécessaire d 'évoluer vers une 

agriculture dont la production ne doit plus être destinée seulement à 

l 'autoconsommation, mais de plus en plus tournée vers le marché (marché local, 

national, régional et international) ; 

- Gestion durable des ressources naturelles et en particulier celle des eaux et des sols; 

- Création d 'un cadre institutionnel favorable pour la professionnali sation des producteurs 

et la transformation de l'agriculture rwandai se; 

- Organisation, mobilisation, et renforcement des capacités des producteurs et des 

organisations professionnelles. 

Selon le MINAGRI (2004), le dernier axe du plan stratégique de transformation de 

l'agriculture est central. il se base sur le principe directeur de responsabilisation des 

producteurs et leurs organisations. En effet, la priorité pour l'État est de mettre en place des 

mécanismes d'appui qui permettent aux producteurs de mieux s'organiser pour gérer leurs 

exploitations et se prendre en charge. Au bout du compte, ce sont les producteurs eux-

mêmes qui doivent gérer les ressources naturelles, intensifier et diversifier leurs systèmes 

de production et pénétrer les marchés. 



1.2.3. La promotion des coopératives : une stratégie pour le développement 

de l'agriculture au Rwanda 
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Une des stratégies mises en place par le gouvernement rwandais pour développer le secteur 

agricole consiste à promouvoir la création et le développement des coopératives agricoles. 

Pour le gouvernement, ces structures sont des canaux d ' information et de fo rmation des 

producteurs en vue de renforcer leurs capacités professionnelles. Il s'agit avant tout de leur 

apporter un appui technique et organisationnel qui leur permet de se développer et de 

réal iser leur mission . En effet, les problèmes majeurs auxquels sont confrontées les 

coopératives rwandaises et qui menacent leur survie sont le faible ni veau d'organisation et 

de participation des membres, ainsi que les faibles capacités en matière de pl anification , de 

gestion et de négociation. 

C'est dans ce cadre que le gouvernement rwandais a adopté une politique de promotion des 

coopératives. Cette politique a pour mission de doter le pays d ' un mouvement coopératif 

so lide géré selon les principes coopératifs universellement reconnus. Elle doit veiller à ce 

que les coopératives deviennent un outil viable pour Je développement socio-économique 

du pays. En effet, avec la mise en œuvre de cette po li tique, les coopératives seront capables 

de mieux répondre aux intérêts de leurs membres et de contribuer efficacement à la 

réduction de la pauvreté. Par ailleurs, par la loi na 1612008 du 1110612008 , le gouvernement 

a créé l 'Agence Rwandaise des Coopératives (ARC) chargée du contrôle et de la promotion 

des coopératives. 
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L'ARC a pour miss ion principale de : 

- Mettre en œuvre la politique du Gouvernement en matière des sociétés coopératives; 

- Enregistrer les sociétés coopératives et leur accorder la personnalité juridique; 

Réglementer et superv iser les soc iétés coopératives y compris les Ulllons, les 

fédérations et les confédérations des sociétés coopératives; 

Élaborer les normes éthiques et professionnelles de gestion sa1l1e des sociétés 

coopérati ves ; 

- Ass ister les sociétés coopératives dans le renforcement des capacités de leurs membres 

et de leurs administrateurs à travers les formations et les séminaires; 

- Promouvoir la culture d ' entreprenariat dans le secteur des sociétés coopératives ; 

- Mener des recherches et des études sur le mouvement coopératif et en publier les 

résultats ; 

- Consei ll er le Gouvernement dans la formulation des politiques et des stratégies 

re latives aux sociétés coopératives; 

- Assurer la mise en application des loi s régi ssant les soc iétés coopératives et des autres 

lois que les soc iétés coopératives sont tenues de respecter. 

De faço n particulière, les coopératives agricoles ont besoin d 'être appuyées pour trouver 

des so lutions aux problèmes qui se posent au niveau de leurs exploitations agricoles, 

d ' autant plus qu ' il existe déjà une dynamique d 'auto-organi sation des producteurs et leur 

volonté de prendre en charge le développement des filières agricoles. Cependant, de tels 

appui s doivent passer nécessairement par la formation des agriculteurs aux techniques de 

production , de transformation et de commercialisation de leur production. 
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D 'ailleurs , la politique de promotion des coopératives privilégie les formations régulières 

des coopérateurs agricoles, avec l'objectif de les rendre plus efficaces et de faire tâche 

d'huil e dans leurs voisinages immédiats. Dans la même optique, le MINAGRI propose de 

créer un réseau de paysans-formateurs au niveau de tous les secteurs et cellules du pays. 

« [ ... ] Ces agents "paysans" apporteront des innovations, organi seront des démonstrations et 

joueront un rôle dans le suivi du secteur agricole» (MINAGRI, 2004 : 51). 

1.3. État de la recherche sur la formation et l'éducation coopératives 

en Afrique 

Les diffé rentes recherches qui ont été réali sées sur les coopérati ves en Afrique ont signalé 

un manque de conception à lon g terme des activités de formation et d'éducation 

coopératives. D 'après les recherches réalisés en République Démocratique du Congo et 

dans certains pays d'Afrique de l'Ouest (Bénin , Burkina Faso, Sénégal), respectivement par 

Lokombo (1997) et le Bureau International du Travail (2000), cette situation résulte 

essentie ll ement du fait que les coopérati ves de ces pays ignorent l ' importance de telles 

activités. En outre, l'étude réalisée par Diallo (1993) sur les coopératives agricoles en 

Guinée a révé lé que seul s les dirigeants ont accès à la formation et que celle-ci est focali sée 

essentiellement sur les aspects techniques de gestion administrative et financière . Tel est le 

grand problème des coopératives dans la plupart des pays en développement où les 

dirigeants croient avoir tous les droits, comme si la coopérative était leur affaire 

personnell e. Ils profitent de la peur et de l' ignorance des coopérateurs pour gérer les 

coopératives à l' instar des en treprises familiales. 
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Ainsi, malheureusement toute offre de formation est une occasion pour eux de sortir du 

pays et de concentrer les chances éducatives toujours sur les m êmes personnes. Favoriser et 

démocratiser l'éducation coopérative porte une promesse réelle de permettre aux pays en 

développement de sortir leurs coopératives d ' un tel cercle vicieux. 

Par a ill eurs, les enquêtes menées par Drainville (2001 ) dans trois coopératives féminines au 

Maroc ont révélé que l' éducation coopérative en faveur de leurs membres reste e ncore 

faible . Selon e lle, « les femmes éprouvent de la difficulté à expliquer ce qu 'est une 

coopérat ive et comment elle fonctionne » (Drainville, 200] : 65). En effet, il est rare que 

l'éducation coopérati ve occupe beaucoup de place dans les programmes de formation 

coopérative qui s' adressent surtout aux dirigeants et aux employés car, comme l ' indique le 

BIT, « l'expérience montre que dans bon nombre de coopératives, c'est la formation 

technique et professionnelle qui prime; l'éducation au concept de la coopération, à ses 

objectifs , à ses principes et à ses valeurs reste souvent accessoire» (BIT, 2000 : 95). 

Après quelques années d 'ex istence et avec le niveau de croi ssance qu 'atteignent parfois 

certaines coopératives, il arrive qu 'on ne pense plus qu 'à un type de formation, soit celui 

qui s ' adresse aux dirigeants et aux empl oyés. La formation professionnelle et technique 

l'emporte pour des motifs de rentabilité et l'éducation continue des membres de la 

coopérative passe à l' arrière plan. Les activités des membres se résument alors 

fréquemment à une assemblée annuelle où l'on présente les états financiers, 

incompréhensibles à certains égards pour bon nombre de membres ou de sociétaires. 

(Comtois et al. , 1982: 242) 
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B ien que la fo rmation et l'éducati on coopératives en Afrique aient fait l 'objet princ ipal de 

peu de rec he rches , elles ont été abordées dans presque tous les travaux réali sés sur les 

coopérati ves en général. Le fait qu 'on ne puisse pas parler de coopérative sans parler de la 

formation et de l'éducati on coopératives prouve combien cette activité est d ' une 

importance capitale dans la vie d ' une organi sati on coopérative. Certains chercheurs comme 

Lafl eur (2003) arri vent même à affirmer qu ' « une coopérati ve sans éducation coopérative 

n'es t pas une coopérative » (Lafleur, 2003 : 22) . 

En effet , « l'éducation coopérat i ve encourage une meilleure participation car les membres 

sont mieux info rmés ; e ll e valori se d ' ailleurs l'égalisation des chances , les besoins des 

me mbres sont combl és , e tc. » (Lebe l, 1996 : 68). Dans le domaine agrico le, la fo rmati on et 

l' éducation coopé ratives permettent aux producteurs de se professionnaliser en vue 

d ' augmenter la producti on. C'est donc grâce à ces activités que les entreprises coopérati ves 

parviennent à renfo rcer leurs capacités stratégique, organisationnelle et technique en vue 

d ' atteindre leurs objecti fs . Nous regrettons cependant qu 'aucune recherche n'ait été réali sée 

sur la formation et l'éducati on coopératives au Rwanda. 

1.4. Justification et objectifs de la recherche 

1.4.1. Justification de la recherche 

/ .4. / . J. La pertinence sociale 

Les coopé rati ves sont des structures soc iales contribuant au développement de la société. 

P lusieurs chercheurs ont démontré que le développement des coopératives est fo ncti on des 

capac ités des coopérateurs à participer ac ti vement à leur gesti on efficace et efficiente. 
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Nous faison s l' hypothèse ici que les difficultés qu 'éprouvent actuellement les coopératives 

rwandaises pourraient être surmontées grâce aux programmes de formation et d 'éducation à 

l' intention de l'ensemble des coopérateurs. Il est donc urgent de créer des conditions en vue 

de permettre aux coopératives agricoles de prendre conscience de la nécessité de faire de la 

fo rmation et de l ' éducation coopérative un de leurs axes de développement prioritaires . 

Par ailleurs, il nous faut noter que les problèmes vécus dans le secteur agricole au Rwanda 

sont d ' une gravité réelle, dans le sens où ils occasionnent des difficultés à assurer la 

sécurité alimentaire de la population . Pour contribuer à résoudre ce problème, les 

coopérati ves agricoles gagnent à former leurs membres sur les nouvelles techniques 

cultural es qui visent à accroître leur production . Notre choix de faire une recherche sur la 

fo rmation et l'éducation coopératives s' inscrit dans cette cohérence. Au moment où les 

coopératives agricoles rwandaises font face aux enjeux majeurs de développement 

coopératif et d ' augmentation de la production agricole, une telle recherche est d 'une 

pertinence personnelle, sociale et scientifique incontestable. 

J.4./ .2. La pertinence scientifique 

Tel que nous l'avons déjà évoqué plus haut, très peu de chercheurs se sont penchés sur les 

questions li ées à la formation et à l'éducation coopératives. Celles-ci ont souvent été 

abordées sommairement à travers différentes recherches portant sur les coopératives en 

général. « [ ... ] un paradoxe a traversé ce travail : celui de constater que l'éducation 

coopérative, qui est un des principes fondamentaux du coopératisme, soit un objet de 

recherche et de réflexion si peu exploité » (Martin, 2005 : 68). 
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Par ailleurs, l 'on observe une quas i-absence de recherches sur la formation et l'éducation 

coopératives au Rwanda. C'est donc dans cette perspecti ve d ' un besoin réel que veut 

s'amorcer notre recherche sur le suj et en questi on. 

1.4.2. Objectifs de recherche et retombées potentielles 

1.4.2.1 . Object(fs de la recherche 

Notre travail de recherche vise à atteindre les objecti fs sui vants: 

- Montrer le li en qui ex iste d ' une part entre la fo rmati on et l'éducation coopération et le 

développement coopérati f, et d 'autre par entre la formation et l' éducation coopérati ve 

et l' augmentati on de la production agricole; 

Analyser les p ratiques des coopérati ves agrico les rwandaises en matière de fo rmation 

et d'éducati on coopératives: volume des activités de fo rmation et d 'éducati on 

coopératives , thèmes abordés , méthodes utilisées, bénéficiaires, etc . 

- Identifier et analyser les p roblèmes li és à la formation et à l'éducation coopératives 

dans les coopérat ives agrico les rwandaises; 

- Proposer des pistes de so luti ons aux problèmes identi fiés. 

J.4.2.2. RetOlnbées potentielles de La recherche 

Les résu ltats de notre recherche pourraient aider les coopératives agricoles rwandaises à 

réaj uster leurs prat iques en matière de fo rmation et d 'éducation coopératives pour qu 'elles 

répondent le mieux à leurs besoins en matière de développement structurel et 

d ' augmentation de la production agricole. 
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De leur côté, les organJsmes d'appui, en l'occurrence le Gouvernement Rwandais et les 

ONG, pourraient s 'en servir pour améliorer leurs interventions en matière de renforcement 

des capacités des coopératives agricoles rwandaises. Notre recherche pourrait également 

susciter l'intérêt d'autres chercheurs à s'investir davantage dans l'étude de la formation et 

de l'éducation coopératives. 

1.5. Questions et hypothèses de recherche 

1.5.1. Questions de recherche 

Le travail de problématisation réalisé jusqu ' ici permet de faire deux constats. 

Premièrement, les coopératives rwandaises éprouvent actuellement d'immenses difficultés 

pour se développer et réali ser leur mission . La revue de la littérature a permis de mettre en 

év idence les conséquences de la mauvaise gestion et du faib le niveau de participation des 

membres sur le développement des coopératives agricoles et sur les conditions de vie des 

coopérateu rs. 

Deuxièmement, il nous est apparu claire que les coopérateurs agricoles sont confrontés au 

problème de faibles rendements de leurs exploitations. Dans ce contexte, le défi de 

contribuer au développement des coopérati ves rwandaises suscite un certain nombre de 

questions: 

- Dans un premier temps, cette rec herche voudrait éclairer la situation actuelle des 

coopératives agricoles au Rwanda. Elle tente de questionner l'importance accordée à 

l'éducation coopérative des membres des coopératives agricoles rwandaises. 
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- Dans un deuxième temps , nous tenterons d 'apprécier à sa juste valeur le niveau de 

formation technique et professionnelle des coopérateurs agricoles rwandais, et ses 

impacts sur la vie des coopératives et de leurs membres . 

1.5.2. Hypothèses 

Cette recherche confirmera ou infirmera les hypothèses suivantes: 

- Les coopératives rwandaises attachent une petite importance à formation des membres 

sur les principes coopératifs et les techniques de gestion d'une coopérative. 

- Les membres des coopératives agricoles rwandaises ne maîtrisent pas les techniques de 

production agrico le. 

In vesti r sur 1 a formation et sur l'éducation coopérative constitue une véritable 

promesse de développement des coopératives agricoles au Rwanda. 

1.6. Démarche méthodologique 

1.6.1. Terrain de recherche, population visée et difficultés de l'enquête 

Notre enquête s'es t déroulée au sein de l'Union des Coopératives de Producteurs de Riz de 

Bugesera (UCOPRIBU/ Abahujumugambi) œuvrant dans le District de Bugesera et dont le 

siège est situé à 67 km de la capitale nationale (Ville de Kigali). TeJ que J'on peut le 

constater sur la carte administrative du Rwanda (Voir figure 1), le district de Bugesera se 

trouve au Sud-Est du pays, p lus précisément dans la Province de l'Est. 



Figure 1 Carte administrative du Rwanda 

(Source MINALOC, Mai 2010) 
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La population visée par l'enquête est constituée par trois catégories de répondants. La 

première catégorie comprend les membres (hommes et femmes) des coopératives agricoles. 

E n tant que bénéficiaires des ac tivités de formation et d 'éducation coopératives , il s sont 

susceptibles de donner accès à leurs points de vue et à leurs perceptions de la situation . La 

deuxième catégorie comprend les dirigeants des coopératives agricoles. Ce choix se justifie 

par le fa it qu ' il s détiennent toutes les informations sur les activités de formation et 

d'éducation organisées par les structures dont il s sont responsables . 

Quant à la troi sième catégori e, elle es t composée par les partenaires des coopératives 

ag ri coles. E n effet, de par les re lation s qu 'i ls entre ti ennent avec les coopératives agricoles, 

les partenaires ont général e ment une meill eure connaissance des activités de ces derni ères 

et de leur état de santé . Il s sont don c capables de fournir des informations fiables au suj et 

de la format ion e t de l 'éducati on au se in des coopératives qu ' ils appuient en fournissant des 

services de fo rm ation e t d 'éducation aux coopératives ciblées par notre étude. 

Cette reche rche a pu ê tre menée en bonne et due forme, grâce à la co llaboration e t au 

soutie n des autorités du Di strict de Bugesera, des organisations parte naires et des membres 

de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi. Aussi, l'expansion des réseaux de communication par 

téléphones portables sur tout le territoire national nous a facilité les contacts avec le terrain 

de recherche. Cependant, nous avons rencontré aussi quelques difficultés qui heureusement 

n 'ont pas trop handicapé le bon déroulement de notre étude. 
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La première difficu lté concern e les modifications du calendrier préétabli pour les entreti ens 

avec les coopérateurs suite aux différents programmes du gouvernement, tels q ue les 

réuni ons, les travaux de déve loppement communautaire, etc. Nous avons également 

éprouvé des difficu ltés de déplacement sur le terrain. En effet, les huit coopérati ves ciblées 

par l'enquê te sont réparti es sur tro is secteurs du Di st ri c t de Bugesera et les routes qui lient 

ces secteurs sont dépourvues de moyens de transport car ell es sont impraticables. Nous ne 

pouvons pas passer sous s ilence le prob lème de langue car nous avons dû traduire en 

Kinyarwanda le questionnai re d 'enquête initi alement conçu en Français. De même, nous 

avons été ob li gés de traduire en Français le corpus des entretiens réalisées en langue 

nationale. Non seulement la traduction demande du temps, mais e ll e risque également de 

modifier l'authenti cité des informations recueilli es. 

1.6.2. Procédure de collecte des données 

La constitution d'une base de don nées fiab les es t l'une des étapes fondamentales de tout 

travail de recherche. Dans le cadre de notre recherche, nous avons utili sé une approche de 

recherche de type qualitati ve pour co ll ecter des données. Après notre sco larité nous avons 

pu organ iser notre te mps de recherche en vue de retourner au Rwanda et fa ire notre 

enquête-terrain sur une période de troi s mOIs au cours de l'été 2009. À l 'aide d 'un 

questionnaire déjà préexpérimenté, nous avons ensuite mené des entretiens auprès des 

d iffé rentes catégories de répo ndants qui ont contribué généreusement à notre étude. Une 

recherche documentaire a précédé, orienté, soutenue et suivi e ce travail de recue il des 

données de recherche et leur analyse et interprétation . 
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Dans le souci d 'approfo ndir notre recherche e t compte tenu du fait que le temps et les 

moyens impartis éta ient très limités, nous avo ns limité le nombre de répondants. Ainsi , 

avo ns-nous eu des entret iens avec 39 coopérateurs dont 15 dirigeants . Par ai lleurs, nous 

avo ns ciblé trois partenaires de l 'UCOPRIBU/ Abahujumugambi. 

1.6.3. Pl'Océdure d'analyse des données 

De re tour du te rrai n de recherche, nous avo ns d 'abord rep ri s les données collectées en les 

synthétisant autour des principaux thèmes de notre recherche, à savo ir : la fo rmatio n et 

l'éducatio n coopératives , la production agri co le, la participation des coopérateurs, a insi que 

le développement coopérati f. Nous avons ensuite procédé à une anal yse du contenu des 

e ntretiens suivant les thè mes c i-haut menti onnés. Un des avantages de cette méthode 

d'ana lyse des données est gu '« e lle oblige le chercheur à prendre beaucoup de recu l à 

l' égard des interprétations spontanées et, e n particulier des s iennes propres » (Quivy, 1995 : 

234). Nous avons sui vi la même démarche pour le conte nu des documents consultés. Ainsi , 

notre analyse s'est- il app uyée sur la base des données constituées à cet effet. 

Avant de présente r les résul tats de notre recherche, nous allons passer à une revue de 

li tté rature sur la formation et l'éducation coopératives considérées comme une clé de 

réussite des entrep ri ses coopératives . Cette revue de litté rature nous permet de mieux 

appréhe nder le phénomène des coopérati ves en général e t en particulier les coopératives 

agr ico les. Elle nous permet en outre de comprendre le lien qui existe entre d ' une part le 

déve loppement coopératif et la formation et l'éducation coopératives et d 'autre part entre 

cette activ ité et l'amélioration de la production agri co le. 
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CHAPITRE 2. LA FORMATION ET L'ÉDUCATION COOPÉRATIVES: 
UNE CLÉ DE RÉUSSITE DES ENTREPRISES COOPÉRATIVES 

2.1. Connaissances générales sur les entreprises coopératives 

2.1.1. Définition et objectifs d'une coopérative 

Telle que définie par l' Alliance Coopérative Internationale (ACI), « la coopérative est une 

associ a tion autonome de pe rsonnes vo lontaire ment réuni es pour satisfaire leurs aspirations 

et besoins économiques, sociaux e t c ulture ls communs au moye n d ' une e ntreprise 

économique dont la propriété es t collective e t où le pouvoir est exercé dém ocratiquement » 

(ACI, 2005). Pour le Bureau Inte rnat ional du Travai l (BIT), 

une coopérat ive est une assoc iati on de personnes qui se sont volontairement groupées 

pour atte indre un but commun , par la co nstitut ion d ' une entreprise dirigée 

démocratiquement en fourni ssant une quote part équitable du cap ital nécessaire, et en 

acceptant une juste participation aux ri sques et aux fruits de cette entrep ri se, au 

fo ncti onnement de laquelle les membres part ic ipent activement. (BIT, 2000 : 139) 

Il ex iste dive rses maniè res de définir la no tion de coopé rative qui ne sont ni ex haustives, ni 

exc lusives. De toutes ces définit ions, il ressort que la coopérative se distingue d ' une 

e ntrepri se capitali ste. E n effet, ce qu i fait le caractè re partic ulier d'une coopérative, c'est 

que sa mission est à la fo is écono mique et sociale. Comme le m e nti onne Draperi (2007), 

les coopératives ont pour objectif de fa ire bénéficier leurs membres des économies 

qu ' e lles peuvent réali ser et/ou d' une meilleure qualité de produit qu 'elles peuvent 

obtenir . Plus généralement, e ll es contribuent à la promotion des activités économiques 

et soc iales et à la formati on de leurs membres. (Draperi , 2007 : 8) 
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Ainsi, la coopérati ve es t-e ll e à la foi s une assoc iati on de personnes et une entrepri se 

économique. Se lon D aniel (2004), l' associ ation de personnes se crée des besoins et la 

structure entrep reneuriale est présente par l'entremi se d 'acti vités économiques pour 

répondre à ces beso ins. Ains i, «on peut di stinguer deux parties dans la structure des 

coopératives: la struc ture entrepreneuriale qui garantit le bon fonctionnement e t le 

dé rouleme nt économique de l 'entrepri se et la struc ture assoc iative où les membres , par le 

pouvo ir démocratique, déterminent les directives à sui vre » (Dani el, 2004: 13) . Il es t sous 

entendu que la réussite d'une coopérati ve est bie n plus diffi c il e que celle d' une entreprise 

capitali ste car e lle doit, non seul ement être une réuss ite économique, mais auss i une 

réussite humaine. 

2.1.2. Historique du mouvement coopératif 

Les pre mières coopé rati ves ont vu le jour au cours de la seconde moiti é du XIXe siècle. 

C réés par les ou vri ers, ces coopérati ves avaient pour but de lutte r contre la mainmise du 

cap ital sur l' entrepri se qui a provoqué une grande misère de la c lasse ouvri è re . En effet, 

« ces pe rsonnes ex plo itées devaient prendre leur propre déve loppement en main , in ves tir 

leur propre argent , être solidaire e t permettre à tous, dans un e dynamique démocratique, de 

partic iper à ce développe ment » (Lafl eur, 2003: Il ). Le XXème sièc le fut marqué par 

['essor du mouveme nt coopératif avec le développement des coopérati ves d 'épargne et 

c rédit , a insi que les coopérati ves agri co les . C ité par Draperi (2007), l' A lli ance Coopérative 

Inte rn ati onale (ACI) déc lare qu ' il ex iste auj ourd ' hui environ 750000 coopératives fédérées 

à travers le monde. Ce ll es-c i rassemblent près de 800 millions de personnes. 
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L'Asie est le continent qui compte un plus grand nombre de coopérati ves au moment où les 

coopératives européennes occupent la première place en ce qui concerne le chiffre 

d 'affaires . En effet, comme l'indique Draperi (2007) , « l ' Asie compte plus de 83 % du 

nombre total de coopérateurs (situés essenti e llement en Inde et en Chine), alors qu 'en 

te rmes de chiffre d'affaires, c 'es t l'Europe qui est en tête avec 42 % du chiffre d'affaires 

total évalué à plus de 600 milli ards de dollars » (Draperi , 2007 : 15). 

De nos JOurs, les coopérati ves font face à plusieurs enjeux socio-économiques. Tel que 

l'expliquent Rondot et Coll ion (2001 : 4) , « les effets des ajustements structure ls ont é té 

dans nombre de cas durement ressenti s par les catégo ri es socioprofess ionnelles les plus 

vulnérables; la pauvreté a augmenté, s inguli è rement en mili eu rura l, où les conditions de 

v ie se sont dégradées ». Cette s ituation ob li ge les communautés rurales à adopter de 

nouvell es stratég ies en mati è re d 'organi sation . Une des stratég ies concern e leur 

regroupemen t au sein d 'entrepri ses co ll ectives, notamment des coopératives. 

De nos jours, des milliers de personnes à travers le mo nde choi sissent l'entrepri se 

coopérative afin d 'atteindre leurs obj ectifs de développement personnels et 

communautaires. Dan s les pays en déve loppement, les coopératives se so nt engagées à 

participer aux efforts de déve loppement local visant à créer des emplo is pour lutter contre 

l'exode rural. Dans les pays industriali sés , l'évolution démographique incite les 

coopératives à dive rsifie r leurs services et conduit certain s groupes à mettre en place des 

coopératives spéc ialisées, telles que les coopérati ves qui s'occupent des personnes âgées , 

les coopératives funéraires , e tc. 
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Cependant, comme l' indique Daniel (2004), le fac teur économique occupe une place 

décisive dans la détermination des object ifs des coopératives car e lles doivent fa ire face à 

des contraintes économiques importantes. En effet, selon le BIT (2000), l' écart entre riches 

et pauvres ne cesse de croître à trave rs le monde. Même dans les pays industrialisés, 

l'inégalité dans la répartit ion des richesses et la pauvreté ont atteint une dimension 

considérable. Le nombre de chômeurs et de sans-abri augmente considérablement. La 

situation de l'emploi dans le monde est inquiétante et il est urgent que les pays trouvent de 

nou veaux moyens pour résoudre ce problème. Selon les estimati ons du BIT (2000),25 à 30 

pour cent de la population ac ti ve mondi ale - 3 milli ards - est sous-employée, et environ 

140 milli ons de travailleurs sont rédu its à un chômage total. Le chômage des jeunes qui 

attei nt des chiffres record partout dans le monde est particulièrement préoccupant. E n effet, 

le BIT (2000) es time que quelques 60 milli ons de jeunes de 15 à 24 ans seraient à la 

recherche d'un e mploi qu ' il s ne parvi ennent pas à trou ver. 

2.1.3. Valeurs et principes coopératifs 

Lors du congrès de Manchester tenu en septembre 1995, J'assemblée générale de l'Alliance 

Coopérative Internationale a entériné la déc larati on de cette dernière sur l'identité 

coopérative. Selon le Conseil de la Coopération du Québec (2001) , cette déclaration 

énumère les valeurs fondamentales des coopératives qui sont la prise en charge et la 

responsabilité personne ll es et mutuelles , la démocratie, l'égalité, l'équité et la so lidari té. 

Elle reformule en outre les sept principes coopérati fs permettant aux coopérat ives de mettre 

leurs valeurs en pratique. 
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Premier principe : Adhésion volontaire et ouverte à tous 

Ce principe précise que les coopératives sont des organisations fondées sur le volontariat et 

ouvertes à toutes les personnes aptes à uti liser leurs servi ces et déterminées à prendre leurs 

responsabilités en tant que membres , et ce, sans di scrimination fondée sur le sexe, l'o ri gine 

sociale, la race, l'allégeance po litique ou la re ligion . 

Deuxième principe : Pouvoir démocratique exercé par les membres 

Selon ce principe, les coopératives sont des organisations dé mocratiques dirigées par leurs 

membres qui participent ac tivement à l'étab lissement des politiques et à la prise de 

décisions. Les hommes et les femrnes é lus comme représentants des me mbres sont 

responsab les devant eux. Dans les coopératives de premier niveau, les membres ont des 

droits de vote égaux en vertu de la règ le « un me mbre, une vo ix »; les coopératives d'autres 

niveaux sont auss i organisées de manière démocratique. 

Troisième principe : Participation économique des membres 

Conformément à ce principe, les membres contribuent de manière équitabl e au capital de 

leur coopérative et en ont le contrô le. Il s ne bénéfici ent habitue ll ement que d'une 

rémunération limitée du capital souscrit. Les me mbres affectent les excédents à tout ou 

partie des objectifs suivants: le développement de leur coopérative, des ri stournes aux 

membres en proportion de leurs transactio ns avec la coopérative et le soutien d'autres 

activités approuvées par les membres. 
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Quatrième principe : Autonomie et indépendance 

Ce principe stipule que les coopératives sont des organisations autonomes d'entraide, gérées 

par leurs membres. La conclusion d'accords avec d'autres organisations , y compri s des 

gouvernements, ou la recherche de fonds à partir de sources extéri eures , doit se faire dans 

des conditions qui préservent le pouvoir démocratique des membres et maintiennent 

l'indépendance de leur coopérative. 

Cinquième principe : Éducation, formation et information 

Selon ce principe, les coopérat ives fournissent à leurs membres, leurs dirigeants é lus, leu rs 

gest ionnaires et leurs employés l'éducati on et la fo rmation requises pour pouvoir contribuer 

effectivement au développement de leur coopérati ve. E ll es informent le grand public , en 

particulier les jeunes et les leaders d'opinion , sur la nature et les avantages de la 

coopération. 

Sixième principe : Coopération entre les coopératives 

Pour apporter un meilleur service à leurs membres et renforcer le mouvement coopérati f, 

les coopératives œuvrent ensemble au sein de structures locales, nationales, régionales et 

internationales. 

Septième principe: Engagement envers la communauté 

Ce principe veut que les coopératives contribuent au déve loppement durable de leur 

communauté dans le cadre d'orientations approu vées par leurs membres. 
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2.1.4. La démocratie dans les coopératives 

Le pouvoir démocratique exercé par les membres apparaît comme un principe de base au 

cœur des valeurs coopératives. Cité par Daniel (2004), Lacroix (2002) affi rme que 

l'approche coopérative repose sur le respect de la liberté indi vidue lle, mai s auss i sur celui 

du principe égalitariste voulant que chaque personne ait le mê me pouvoir de décis ion et 

d ' influence sur les décisions prises par le groupe. Cependant, la mise en app l ication de ce 

principe devient de plus en plus compliquée du fa it que les entrepri ses coopérati ves 

pren nent des proportions toujours p lus grandes, ce qui conduit à la décentra li sation du 

pouvoir de déci sion. En effet, 

à partir d 'une certaine taille de la soc iété, l' assemblée générale n'exerce ses droits que 

par procuration en se fragmentant en assemb lées de district ou de secteur et en éli sant 

des délégués qui eux-mêmes éli sent des administrateurs, d'où une dépersonn ali sation 

et même une certaine aliénation dans la mesure où non seulement les membres 

ordinaires mais aussi leurs représentants élus n' arri vent pas à sui vre le déve loppement 

de la société. (Des roche, 1976: 333) 

Desroche (1976) souligne que l'effet dom inant de cette réfo rme est d 'é largir le fossé e ntre 

les membres et la direction et d ' en lever la responsab ilité des déc isions à la base, qui depui s 

longtemps é tait considérée comme le fondement du contrô le démocratique. Cette situation 

peut avoir un impact négatif sur le comportement des membres, pouvant se traduire 

notamment par la faib le participation aux réuni ons et la disparition du sentiment 

d 'appartenance à la coopérative. 
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Ainsi, dans certaines coopératives, « les absences aux assemblées généra les so nt très 

remarquables. Il peut y avoir trois convocations successives pour une asse mblée géné rale, 

sachant que celle-ci ne pourra se tenir qu'à la troi s ième convocation où le quorum n 'est 

plus nécessaire » (Desroche, 1976 : 341 ) . Face à cette situation, une re marque a é té fa ite 

lors du congrès de 1969 de l 'Alliance Coopérative Inte rnationale (ACI) : 

Il es t facile de donner aux membres des rouages représentatifs. On peut les instruire, 

les informer, communiquer avec eux ou les distraire, mais on ne réussira j amais à les 

faire participer, à moins de leur donner un véritable enj eu dans l'entrep ri se. Le 

problème que pose l' apathie très répandue chez les membres est en partie la 

conséquence des réformes de stmcture des coopératives, qui ont débouché sur des 

unités administratives plus vastes et ont déplacé l'axe des prises de déci sion vers des 

centres qui sont éloignés des membres tant géographiquement qu 'en termes de 

compréhension. (Desroche, 1976 : 342) 

Signalons e nfin qu 'en ce qui a trait au prob lème de démoc ratie coopérative, la question 

cruciale concerne le partage des responsabilités e t des pouvo irs e ntre le conseil 

d ' administration et la direction. En effet, « la révo lution des m anagers n 'épargne pas le 

projet coopérati f, et le lieu du pouvoir se s itue progressivement dan s cette technico-

structure de l'exécutif » (Desroche, 1976. : 349). 

2.2. La coopération agricole pour une agriculture rentable 

La coopération agricole est l' une des forces motr ices du secteur agricole, notamme nt dans 

les pays en voie de développement dont la croi ssance économique repose essenti e lle me nt 

sur l 'agriculture. En effet, le travail en commun des agricu lte urs leur permet d 'atteindre les 

objectifs qui ne seraient pas réalisab les individue lle me nt. 
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Ainsi, « devant consacrer toute son activité ou une partie de plus en plus grande de cell e-ci 

à la production, l'agriculteur a délégué une parti e de ses fo nctions d'acheteur, de vendeur, 

de technicien de la transformation, ... aux groupements coopératifs créés par lui » (Thomas, 

1970 : 32). Selo n Daniel (2004), « il existe plusieurs types de coopérati ves agri co les. 

Certaines s'occupent des activités en aval de la production agricol e, d ' autres en amont, et 

d'autres s'occupent de l 'amont et de l 'aval, soit de l'approvisionnement à la fe rme, de la 

transformation et de la commercialisati on de la production » (Dani e l, 2004 : 22) . Cité par 

Daniel (2004), Lasserre (1967) c lasse les coopératives agri co les dans tro is catégories. Dans 

la p remière catégo ri e, il y a les coopérati ves d 'achat en commun comme les coopérat ives 

d' utili sation du matériel agricole (CUMA). Cette catégori e comprend auss i les coopératives 

de crédit et les coopératives d 'assurance agrico le. 

Dans la deuxième catégorie, il y a les coopératives de vente en commun . Souvent, les 

coopérati ves fo nt la transformati on des produits avant de les vendre sur le marché, ce qui 

leur permet de vendre à un meilIeur prix. En effet, la vente des produits par l' in termédiaire 

des coopérati ves offrent des avantages intéressants aux agri culteurs car « en groupant les 

produits par quantités importantes, en les offrant sous une fo rme ac hevée et p rête à la 

consommation , en garanti ssant leur haute qualité, la vente coopérati ve attein t des marchés 

plus lointains et plus avantageux» (Lasserre, 1967 : 94). La troisième catégorie comprend 

les coopérati ves multi fonctionnelles qui fo nt des achats en commun , offrent des serv ices à 

leurs membres, transforment et vendent les produits. 
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Comme mentionné plus haut, les coopératives agricoles jouent un rôle important dans la 

promotion de l'agriculture. En effet, les coopératives permettent aux agriculteurs de 

bénéficier des biens et des services nécessaires à l'amélioration de leur production . Selon 

Daniel (2004), les coopératives agricoles présentent plusieurs avantages. Elles assurent 

l 'approvisionnement des exploitations agricoles , améliorent les conditions de production et 

facilitent l 'écoulement des produits. Elles ont pour mission principale de favoriser le 

développement des exploitations agricoles de leurs adhérents. 

En outre, « les coopératives agricoles accompagnent la moderni sation de l'agri culture au 

lendemai n de la seconde guerre mondial en intervenant auss I bien dans 

l 'approvisionnement, la transformation, la distribution et le crédi t » (Draperi , 2007 : 10). 

De son côté, Berthelot (1972) mentionne qu ' «à une époque où l'on tente de donner un 

minimum d ' organisation au secteur agricole, la coopération paraît être l' une des structures 

capables d'assurer la prise en charge de l'organi sation du marché et ce ll e de la production » 

(Berthelot, 1972: 6). Quant à lui, Gagnon (1974) souligne que «dans l'agriculture, le 

système coopératif se présente d 'abord comme un mode d'organisat ion techniq ue des 

ressources et des hommes en vue d 'une meilleure production » (Gagnon , 1974 : 442). 

Ces différents auteurs sont soutenus par le Ministère Rwandais de l'Agriculture et des 

Ressources Animales (2004) qui estime que les coopératives agri co les jouent un rôle 

prépondérant, non seulement dans la commerciali sation des produits agricol es, mais aussi 

et surtout dans l 'organisation des agriculteurs et la vul garisation des techniques de 

production. 
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Pour Berthelot (1972), la miss ion des coopératives agricoles va au-delà de l'amélioration de 

la production car « les diverses coopératives, ayant désormais des ass ises so lides, n' hés itent 

pas à entrer en contact avec d'autres types de sociétés pour nouer des accords , prendre des 

participations, créer des groupements d' intérêts économiques, animer des filiales » 

(Berthelot, 1972: 6). Par ailleurs, l'Organisation des Nations Unies souligne le rô le que 

jouent les coopératives agricoles dans le renforcement des capacités des agriculteurs. Selon 

elle, « les coopératives de producteurs agricoles permettent à chaque agri culteur de devenir 

plus compétitif et plus efficient, assurant ainsi une meilleure viabilité des empl ois 

agricoles» (ONU, 2007 : 5). En effet, pour faire face aux nouvell es ex igences du marché, il 

est indispensable que les producteurs acquièrent des connaissances sc ientifiques et 

techniques pour pouvoir suivre le rythme imposé par les évolutions en cours. 

Abondant dans le même sens, Maragnani (2008) avoue que « la vitesse des évo lutions et la 

complexité des phénomènes requièrent notamment le développement des capac ités 

d 'analyse, d 'anticipation , d 'adaptation et d' innovation des producteurs famili aux et de 

l'ensemble des acteurs du milieu rural » Maragnani , 2008: 18). Pour lui , si l'éducation et la 

formation professionnelle sont un droit des populations , e lles sont aussi une ex igence 

économique et sociale, notamment pour les populations rural es. Ainsi, se lon le Ministère 

des Finances, de l 'Économie et de la Recherche du Québec (2005) , « les coopératives 

fournissent à leurs membres , à leurs dirigeants élus, à leurs gestionn aires et à leurs 

employés l' éducation et la fo rmation dont il s ont beso in pour pouvoir contribuer 

effectivement au développement de leur coopérati ve et à l'augmentation de la production » 

(MFER, 2005 : 61). 
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2.3. Les facteurs de développement et de réussite des entreprises coopératives 

L'expérience internationale révè le que les facteurs déterminants dans la réussite 

d' une coopérative tiennent autant au comportement de ses adhérents (ni veau de 

participation et d ' identification) qu 'à des facteurs externes (environnementaux/ 

politiques) et que les obstacles internes tendant à réduire la moti vati on et la 

participation active des membres peuvent être auss i préjudiciables que l'ensemble 

des obstac les extérieurs. (BIT, 2000 : 30) 

Le Bureau International du Travail n 'est pas le seul à souli gner que le déve loppement 

et la réussite des coopérati ves tient à la foi s aux fac teurs internes e t ex ternes à 

l' e ntreprise. Ces facteurs sont nombreux , mai s nous a ll ons présenter c i-après ceux qui 

ont mobilisé l 'attention de plusieurs chercheurs. 

2.3.1. Le processus de structuration et l'engagement des coopérateurs 

Le processus de structurati on est un facteur déterminant de la réuss ite d ' une coopérative . 

Selon Gentil (1 988), « une des grandes différences entre les coopérati ves occ identales e t les 

coopératives africaines réside en ce que ces dernières ne sont pas le résultat d ' un 

mouvement plus ou moins spontané ou autonome des coopérateurs mais que leur créat ion a 

é té presque toujours suscitée par le haut, grâce à un appareil de promoti on spéc ifique » 

(Gentil , 1988 : 93). Ainsi, devant les difficultés rencontrées par les coopérati ves dans les 

pays en développement, on peut se demander si justeme nt ce lles-c i ne tiennent pas en partie 

à l' existence de cet appareil , qui servirait davantage à freiner le mouvement coopératif 

plutôt qu 'à le promouvoir. 
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Dans ses recherches sur le mouvement coopératif dans trois pays du Tiers Monde, à savoir 

le Sénégal , le Cuba et la Tunisie, Gagnon (1974) met en lumière le rôle que peuvent jouer 

l 'État et les autres intervenants dans la constitution des coopératives, notamment dans les 

pays en développement. Des trois cas étudiés, il constate que le système coopératif ne fut 

pas une création des paysans , mais une inspiration de l'État et du parti au pouvoir qui en 

faisaient un élément essentiel de leur politique agricole et de leur idéologie. Comme 

conséquence, il affirme avoir observé un échec relatif du mouvement coopératif dans les 

trois sociétés étudiées. Il s'agit en fait des organisations parachutées, imposées, sans une 

consultation préalable des bénéficiaires pour identifier leurs attentes. Dans une telle 

situation , les coopératives existent avant les coopérateurs , les leaders sont imposés et la 

direction échappe totalement aux membres . Une telle organisation est caractéri sée par le 

manque de participation des bénéficiaires car il n'y a pas de liens entre leurs intérêts et ceux 

du promoteur. 

Le Bureau International du Travail (2000) fait aUSSI remarquer que les coopératives 

contrôlées par l'État, ou celles qui sont créées de façon artificielle ou dépendantes des 

subventions de l'État et de l'aide étrangère, n'ont pas toujours la vitalité et la souplesse 

requises pour s'adapter au changement. Ainsi , font-elles faillite ou disparaissent carrément 

quand l' assistance extérieure prend fin. Normalement, la structuration idéale est ce ll e 

émanant des coopérateurs eux-mêmes car elle leur offre l'occasion de mettre en place une 

structure pouvant répondre mieux à leurs attentes et besoins. Cette structuration interne 

permet aussi à la majorité des coopérateurs de s'approprier la coopérative et d'épouser sa 

philosophie. 
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Il en résulte ainsi un phénomène de responsabilisation et de partage de la mission et des 

objectifs de l' organisation . Cette situation favorise aussi l'engagement et la participation 

des coopérateurs à la gestion de leur coopérative et à son développement. En effet, 

l 'engagement et la participation des membres sont très essentiels pour le fonctionnement 

efficace et le développement de toute organisation coopérative. 

2.3.2. Les services d 'appui et accompagnement 

Pour atteindre leurs objectifs , les coopératives ont besoin des appuis extéri eurs. Apporté par 

des ONG ou des structures étatiques, l' appui est souvent ponctuel, contrairement à 

\' accompagnement qui est un processus continu. Un appui peut être technique, matériel ou 

financier. S ' il est technique, l' appui aux coopératives consiste à renforce r leurs capac ités en 

vue de leur permettre de faire face aux diffi cultés de fo nctionnement qu 'ell es rencontrent. 

Par contre, si l 'appui est financier, il consiste à mettre à la disposition des coopératives les 

ressources financières nécessaires à la réalisation de leurs projets. Cependant, « pour une 

vision lointaine d 'un développement autogéré, auto-soutenu , les services fi nanciers offerts 

(crédit ou fonds perdus) doivent être vus comme des compléments à la mobilisation des 

énergies et des ressources financières endogènes » (Beaudoux, 2000 : 55). 

Par ailleurs, l 'accompagnement des coopératives s'avère indispensable pour leur 

développement étant donné que la plupart d'entre ell es n'ont pas de connaissances 

suffisantes en matière de la coopération . Le rôle de l'accompagnateur est de permettre aux 

coopérateurs de réfléchir ensemble sur le développement de leur entrepri se et de prendre 

des décisions adéquates. 
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Toutefois, son attitude doit favoriser au max imum la libre expression des coopérateurs car, 

très souvent, « les cadres estiment que les décisions prises par les coopérateurs ne sont pas 

les plus appropriés et essaient d'imposer les leurs. Or, une décision imposée et exécutée à 

contrecœur par les coopérateurs peut aboutir à un échec et supprimer le climat de confiance 

entre cadres et paysans» (Gentil , 1988 : 104). 

Cependant, l'on observe actuellement que l 'État a tendance à se retirer pour céder la place 

aux organisations faîtières, à savoir les fédérations, les confédérations et les unions de 

coopératives. Or, ces organisations n'ont pas toujours les capacités de répondre aux besoins 

de leurs membres. Ainsi, pour le BIT (2000) , il est fo ndamental que les gouvernements ne 

retirent pas trop brutalement leur appui . Les coopératives et leurs organisations faîtières ont 

besoin de temps pour mobiliser des ressources et renforcer leurs capacités de gestion . 

L'État devrait donc se désengager progressivement tout en s ' assurant que les coopératives 

ont développés des capacités suffisantes pour leur autopromotion. 

2.3.3. Un cadre législatif favorable 

La législation coopérative constitue un facteur incontournable de développement et de 

réussite des coopératives. En effet, « les organisations coopératives ont besoin d'un bon 

cadre légal, politique et économique dans lequel elles peuvent se développer de manière 

autonome » (FAO, 2001 : 63). Selon le BIT (2000), la légis lation coopérative est nécessaire 

pour conférer aux sociétés coopératives une identité distincte et une position concurrentielle 

par rapport aux autres catégories d'entreprises . 
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Cependant, « la législation coopérative doit tenir compte de la primauté des intérêts des 

membres des coopératives, de l'autonomie de celles-ci, des intérêts de la communauté, 

ainsi que de la conjoncture politique, sociale et économique dans le pays considéré» (BIT, 

2000: 81). C'est pour cette raison que le gouvernement doit veiller à ce que toutes les 

personnes qui entretiennent d ' étroites relations avec les coopératives participent d ' une 

façon ou d ' une autre au processus d 'élaboration de cette légi slation . 

Qu'elles travaillent dans le mouvement coopératif lui-même ou dans des institutions de 

promotion des coopératives, ces personnes devraient participer à l'élaborati on des lois 

au stade le plus précoce, par exemple dans le cadre de campagnes de consultation, 

d'ateliers locaux et nationaux et de comités de réforme de la loi. L'approche 

participative peut prendre un temps considérable, mais l'investissement vaut la peine 

s' il aboutit à une loi durable, élaborée, comprise et acceptée par les intéressés. (BIT, 

2000 : 85) 

Toutefois, l ' une des grandes questions que doit régler la légi slation coopérative concerne la 

séparation des pouvoirs entre la direction et le conseil d ' administration. En effet, 

« l'expérience a montré que, si l'on n'établit pas clairement une di stinction entre ces deux 

entités et si leurs pouvoirs respectifs ne sont pas nettement définis, on est souvent confronté 

à des si tuations génératrices de conflits et d 'inefficacité » (BIT, 2000 : 89). Normalement, 

le conseil d ' administration est l'organe de prise de décisions alors que le directeur n'est 

qu'un employé chargé de la mise en œuvre des déci sions du Conseil d'administration. 

Ainsi, la législation coopérative doit prévoir des dispositions qui sont de nature à préserver 

la démocratie coopérative en matière de prise des décisions. 



46 

D ' après le BIT (2000), plusieurs États de l ' Afrique subsaharienne ont adopté une nouve ll e 

législation coopérative depuis 1990 et d 'autres ont amendé la législation ex istante. 

En effet, 

beaucoup de pays ont réagi au contrecoup de l'ajustement structurel en adoptant, en 

matière de coopérative, de nouvelles orientati ons, en élaborant une nouvell e législation 

ou en modifiant les lois existantes. Dans certains cas, des services qui étaient gérés par 

l'État ont été privatisés et transformés en coopératives . Celles-ci ont dans ce cas 

contribué à la mobilisati on et à l' utilisation effi cace des ressources internes et locales, 

ce qui est fondamental pour relancer les économi es des pays en développement. Les 

coopératives d 'épargne et de crédit ont, quant à elles, amorti les effets de la 

suppress ion des crédits subventi onnés. (BIT, 2000 : 17) 

Signalons également qu 'en 2007, le gouvernement rwandais a adopté une nouve ll e loi 

régissant les organisation s coopératives. 

2.3.4. Les capacités d'adaptation et de gestion appropriée 

Pour se développer, les coopératives doivent s'adapter au contexte dans lequel ell es 

travaillent, d' autant plus qu'elles traversent actuellement une période de remise en 

question. En effet, « les press ions provoquées par les bouleversements économiques, 

réglementaires, technologiques affectent toutes les organisations impliquées et requièrent 

qu'elles réévaluent leurs avantages concurrentiels, et donc leur capacité à concurrencer dans 

un environnement devenu hostile » (Côté, 2000 : 3). Aujourd ' hui , plusieurs changements 

structurels affectent l' efficacité des valeurs , des principes et des règles coopérati ves. 
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Le premier changement a trait à l' évolution du concept même de membre. Ainsi, « d 'une 

figure paroissiale où chacun est reconnu comme individu, nous en sommes rendus à une 

figure indi viduali sante quoique souvent anon yme. Nous voilà très loin des condi tions 

d ' émergence des coopératives où la solidarité nécessaire est le résultat de li ens étroits entre 

les usagers, membres de l ' association » (Côté, 2000 : 3). De plus, les raisons de l'adhés ion 

à une coopérati ve ont changé de nature principalement à cause de la press ion financière qui 

s'exerce aujourd ' hui sur les producteurs. En effet, « l' adhésion des producteurs aux 

coopérati ves se fait davantage sur la base de l' apport économique découl ant de la 

proposition d'affaires de la coopérati ve à leur propre ac ti vité de production » (Côté, 2000 : 

3). 

Le deuxième changement structurel résulte de l' augmentation considérable de la taille des 

coopérati ves. Dans une telle situation , très peu de membres se préoccupent des affaires de 

leur coopérati ve. Le troisième changement structurel concerne l 'évolution du contex te 

concurrentie l dans lequel travaillent les entrepri ses coopératives. En effet, « les membres 

on t tendance à comparer la coopérati ve avec son concurrent capitali ste. Lorsqu ' il s fo nt 

affaire avec leur coopérative, il s ne sont que très peu conscients de la relation spéc ifique 

«membre-coopérative» dans laquelle il s sont engagés» (Côté, 2000 : 4). 

Par ailleurs, la réussite des coopératives repose sur leur capacité de gestion efficace et 

efficiente. Selon Gentil (1988), les expéri ences ont montré qu 'une gesti on coopérative 

fo ndée sur une large autonomie des membres permettait des résultats techniques et 

économiques beaucoup plus solides tout en sati sfai sant la grande masse des coopérateurs. 



48 

Ai nsi, encourage-t-illa participation de tous les membres à la gestion coopérative au lieu de 

confier cette dernière à un groupe minoritaire. En effet, «cette minorité résiste rarement à 

la tentation du détournement de fonds ou de l' utilisation de la coopérative dans son propre 

intérêt ou dans l'intérêt de ses proches. Ainsi, faire que la gestion soit l'affaire de tous les 

coopérateurs est une nécessité absolue» (Gentil , 1988 : 66). 

Abondant dans le même sens, le BIT (2000) rappelle que les coopératives sont des 

organisations privées autogérées et que, pour être concurrentielles et présenter des 

avantages économiques et sociaux à long terme, elles doivent être efficaces simultanément 

sur trois fronts. Premièrement, elles doivent être efficaces vis-à-vis de leurs membres dans 

la mesure où elles doivent leur fournir les services qu'ils attendent. Deuxièmement, elles 

doivent être viables sur le plan économique et efficaces sur le plan social. Enfin , elles 

doivent se montrer efficaces vis-à-vis de leurs bailleurs de fonds. En effet, ces derniers 

jouent un rôle très important dans la survie des coopératives car l'absence de capitaux 

figure parmi les problèmes majeurs qui freinent leur développement. 

2.3.5. La participation des membres 

La participation peut être définie comme « l'ensemble des contributions, des apports d'une 

personne en terme d'énergie, d'argent, d'idées, de conseils à une organisation ou 

association dont elle est membre» (Lebel, 1996: 38). La participation au sein d'une 

coopérative permet aux membres de partager les objectifs et les activités de l'organisation. 

Elle se traduit par leur engagement à œuvrer pour le développement de cette dernière et 

pour la réalisation des objectifs qu'elle s'est fixés. 
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Les membres engagés se caractérisent par leur présence régulière aux différentes réunions 

et activités de la coopérative, le paiement des cotisations, ... Cependant, il est important de 

signaler que dans les coopératives, les membres participent en tant qu 'utilisateurs et 

propriétaires. Ainsi , ont-ils à la fois le droit et le devoir de participer à la prise de décisions , 

à la fixation des objectifs, ainsi qu ' à la mise en œuvre et au suivi des activités de la 

coopérative. Ils ont par ailleurs le droit de bénéficier des avantages coopératifs, tels que les 

ri stournes, les intrants à un coût réduit, l'accès facile aux crédits , .. . La participation des 

coopérateurs peut être perçue à travers leur engagement envers la coopérative, ainsi qu'à 

travers les avantages économiques dont ils bénéficient de cette dernière. 

La participation apparaît donc comme un facteur impératif permettant la prise en charge 

réelle et durable de la coopérative par les membres . En effet, « si la coopérative doit aider 

les coopérateurs, elle doit aussi se faire aider par eux. En les associant le plus intimement 

possible à sa vie et sa gestion , e lle leur fait prendre conscience que leur destin est lié à son 

développement et à son succès » (Thomas, 1970 : 344). Par ailleurs , la participation des 

coopérateurs constitue une garantie pour la durabilité de la coopérative. En effet, « les 

coopératives qui fonctionnent et qui ont des chances de durer sont celles qui sont bien 

organisées , qui ont des connaissances et des habiletés pour concevoir et appliquer un 

programme offrant des produits et/ou des services répondant à des besoins exprimés par les 

membres » Mugesera (1987 : SI). Signalons que la participation est l ' une des conséquences 

de la formation et de l'éducation coopérative. En effet, pour participer à la gestion de leur 

coopérative, les membres ont besoin d'avoir, non seulement la volonté, mais aussi du 

savoir-faire. 
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2.3.5. J. La participation aux avantages éconol1ûques 

Comme l ' indique Gentil (1988), on peut observer à l'intérieur d'une coopérative des 

coopérateurs qui n'utilisent jamais les services de la coopérative et d'autres qui utilisent la 

gamme complète des avantages économiques: crédit, approvisionnement, vente, matériel 

collectif, etc. Ainsi par exemple, il arrive que dans les coopératives de commerci alisation, 

certains coopérateurs vendent une bonne partie de leur production en dehors de leur 

coopérati ve. Les raisons en sont multiples. 

Certain s peuvent le faire parce qu'ils sont liés à des co mmerçants privés, d'autres parce 

qu'ils ne sont pas sûrs de l' avenir et préfèrent maintenir des re lat ions à la fois avec les 

privés et la coopérative, d'autres enfin parce que les commerçants rendent un certain 

nombre de services (achat plus précoce, au village même, approvisionnement en biens de 

consommations, .. . ) que la coopérative n'offre pas encore. (Gentil , 1988: 25) 

Normalement, à la fin de l'année, les coopérateurs s ' attendent à la distribution des 

ristournes. C'est un moment attendu de tous les coopérateurs et qui renforce leur relation 

avec la coopérative. Ainsi , «s i pour des raisons tout à fait justifiées la ristourne n 'est pas 

versée ou si son montant est dérisoire, ceci entraîne une profonde désillusion des paysans 

qui s'estiment, une fois de plus , trompés» (Gentil, 1988: 63). Pour sa part, Côté (2000) 

estime aussi que la répartition des surplus et les avantages coopératifs est une nécessaire 

plus value pour renforcer le statut d 'usager et pour empêcher que les membres quittent la 

coopérative vers la concurrence offrant une meilleure proposition d'affaires. Selon lui , « les 

avantages coopératifs prendront la forme de ristournes, de valorisation du pouvoir d'achat, 

de production et redistribution de la richesse sur une base plus équitable, selon le besoin et 

en visant le plus grand nombre de coopérateurs» (Côté, 2000 : 43). 
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2.3.5.2. La participation à la prise de décisions et au pouvoir 

Les statuts des coopératives prévoient généralement les modalités de prise de déci sions. Ils 

précisent les différents organes de la coopérative et leurs pouvoirs respectifs . Ils précisent 

aussi la fréquence et les délais de convocation des réunions du Conseil d'Administration et 

de l'Assemblée Générale, ainsi que les procédures d 'élection et la durée du mandat des 

administrateurs. Dans tous les cas, il faut mettre en place des mécanismes permettant la 

participation du plus grand nombre de coopérateurs aux décisions importantes. Cela évite la 

mainmise de la coopérative par un groupe restreint de décideurs. 

En effet, la condition la plus importante pour que les membres puissent participer 

pleinement aux décisions est qu'ils soient réguli èrement tenus informés de la marche des 

activ ités de leur organisation, ainsi que de sa situation financière. Pour Gentil (1988), un 

des moments privilégiés de cette information est la présentation annuelle des comptes aux 

coopérateurs. Il regrette cependant que cette pratique se limite souvent à une lecture par le 

trésorier ou le comptable d'une longue série de chiffres, accompagnée de quelques 

commentaires. Or, la comptabilité ne peut se comprendre facilement que lorsqu'elle est 

sous forme écrite. Il faut aussi trouver la façon appropriée de présenter les états financiers 

de la coopérative aux membres analphabètes car, «en dépit de leur analphabétisme, ces 

derniers savent compter et sont capables de comprendre et d 'effectuer des calculs 

économiques» (Gentil , 1988 : 67). Par ailleurs, le principe de la gestion démocratique des 

coopératives veut que, dans la mesure du possible, chaque coopérateur ait la possibilité 

d'être élu comme membre du Conseil d'Administration. 
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Cependant, « certains représentants élus dev iennent souvent des notables et il s ont tendance 

à se main tenir le plus longtemps possible à leur poste. On ass iste donc au phénomène 

fréquent d'accaparement du pouvo ir par un groupe res treint e t à une démobili sation ou un 

désintérêt de l'ensemble des coopérateurs» (Gentil , 1988 : 26) . Pour faire face à ce 

problème, les coopérati ves doivent mettre en place des mécani smes permettant la rotation 

des coopérateurs au sein du Conseil d ' Admini stration. E n effet, chaque coopérateur peut 

devenir président de sa coopérative comme le confirme E.H . Thomas: 

Eisenhower s'est, dit-on, écrié un jour : « Chaque Américain peut devenir Président 

de ce pays ... C'est un des inconvénients que comporte la citoyenneté 

américaine » . Eh bien ! Chaque coopérateur ne peut-il deveni r Président de sa 

coopérative? Ne doit-il pas s'y préparer ? Ne doit-on pas l' y préparer ? D'abord par 

une éducation de base qui développera sa participation intelligente à la vie de sa 

société coopérati ve et sans laquelle celle-ci perd beaucoup de son contenu 

démocratique et son efficac ité. Cette éducati on des coopérateurs sera sui vie par une 

forma tion complémentaire de ceux d'entre eux parmi lesquels se dégageront les 

dirigeants responsables. (Thomas, 1970 : 339) 

2.4. Le rôle de la formation et de l'éducation coopératives 

La fo rmation et l'éducat ion coopératives se réfèrent au cinquième principe coopératif qui 

stipule que: 

Les coopérati ves fourni ssent à leurs membres, leurs diri geants élus, leurs 

gestionnaires et leurs employés l'éducati on et la fo rmation requises pour pouvoir 

contribuer effecti vement au développement de leur coopérati ve. E ll es info rment le 

grand public, en particuli er les j eunes et les dirigeants d 'opinion, sur la nature et les 

avantages de la coopération. (Brisson, 2006 : 7). 
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Ce prIncIpe est devenu comme une règle de telle façon que « dans nombre de pays 

d ' Afrique, la loi sur les sociétés coopératives prévoit que ces dernières doivent réserver 

une partie de leurs excédents pour financer la formation et l'éducation coopératives de leurs 

membres » (BIT, 1975 : 18). Cependant, il est difficile de traiter séparément ces deux 

termes car il s sont intimement liés . Selon Berbaum (1982), le terme éducation renvoie à 

une action à long terme, peu délimitée dans le temps aux objectifs souvent non explicites , 

tandis que la formation recouvre habituellement une intervention de durée limitée, aux 

objectifs bien déterminés. Brisson (2006) essaie aussi de faire une distinction entre la 

formation et l'éducation coopératives. Selon elle, « de la formation coopérative se 

développe la compréhension fonctionnelle, le savoir-faire, le savoir-agir; tandis que de 

l'éducation coopérative se développe l'appréhension globale, le savoir fondamental , le 

savoir-être et le vouloir-être » (B risson , 2006 : 8) . 

En effet, « bien qu ' il s'agit d ' un processus éducatif, la formation vise exclusivement le 

développement de compétences dans un domaine donné, concernant une tâche, un rôle, une 

occupation ou l'exercice d ' une activité, d ' un métier, d ' une profession » (Brisson, 2006 : 8). 

Ainsi, la formation coopérative permet aux membres d'acquérir du savoir-faire et des 

connaissances requi ses pour pouvoir participer de manière efficace à la gestion et aux 

activités de la coopérative. La formation des coopérateurs peut donc porter sur des thèmes 

variés, tels que la comptabilité, les techniques de production, la tenue des réunions, etc. 

Dans les coopératives agricoles, la formation est focalisée sur les méthodes et techniques 

culturales. Selon Jean (1974 : 47), « le technicien est celui qui met en application les 

découvertes faites par les chercheurs dans le domaine agricole. 
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Ainsi, le rôle de technicien que doit jouer le producteur agricole suppose qu 'il sait utiliser 

les meilleurs produits, les meilleures techniques de culture, les instruments les plus 

appropriés ». L'augmentation de la production suppose en effet des techniques culturales 

convenables, tell es que l ' utili sation des intrants agricoles, la lutte antiérosive, etc. 

Toutefo is, il faut noter qu'iJ ex iste une complémentarité entre la formation et l 'éducation 

car « une activité de formation n' a pas exc lusivement un objectif d 'acquisi tion de savoi r-

faire. Il ne faut pas oublier les composantes de savoir et de savoir-être nécessaires à 

l'exercice d 'une fonction ou à l' exécution d 'une tâche » (Brisson, 2006 : 20). 

2.4.1. Le lien entre l'éducation et la formation 

Étymologiquement l'éducation est envisagée comme étant l'action qUI consiste à « tirer 

hors de », « hors de quoi ?» pourrait-t-on se demander. .. Hors de l' ignorance, de la 

barbari e , de la grossièreté ori ginelle ou du sous-déve loppement individuel , culturel ou 

encore co ll ectif. Parler d'éducation fait ainsi référence à l'apprentissage comme au 

déve loppement des facuItés physiques, psychiques, pratiques et intellectuelles ... 

L 'éducation évoque à la fo is les moyens comme les résultats de cette activité 

intrapersonne lle de développement de l' être humain. L 'éducation humaine fait en 

permanence référence au développement des compétences comme des é léments culturels 

ou encore contextuels caractéri stiques du lieu géographique, de la période historique 

comme du secteur d'activité concerné. 
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Selon M artin (2005), l'éducation est l'ensemble des processus et des procédés qui amène 

un individu , un groupe ou une société à la réalisation de sa culture tout en se donnant aussi 

les possibilités et les ouvertures d ' aller au-delà du modèle pour se rapprocher d ' un idéal 

d ' humanité. 

Quant à la fo rmation , elle peut être définie commè « un ensemble de connaIssances 

spécifiques, théoriques et pratiques qui a été acquis dans un domaine donné. On parIe donc 

de fo rmati o n technique, professionnelle, spéciali sée, scientifique, universitaire . .. » (Martin , 

2005: 18) . Cependant, l ' auteur rappelle que la formation n'est qu ' une partie de 

l' ex périence éducative g lobale. La formation est ici employée pour faire référence à l'idée 

de permettre à un indi vidu ou encore à un collectif d ' acquérir les savo irs et les savoirs 

fa ires, les habiletés, les attitudes et les aptitudes nécessaires à l 'exercice d ' un métier 

spécifique ou encore d'une ac tivité professionnelle et à l'édifi cation d'une identité 

profess ionnell e. E n effet, «s i l'éducation est J'action d' élever et de « faire sortir » de 

l' hom me ses pote ntialités, la formation est l'action de « rentrer » pour assimiler 

vo lontairement des connaissances spécifiques» (Martin, 2005 : 18). 

L'éducation fait donc référence aux savo ll's plus généraux de l'ordre des valeurs 

humaines qui débouchent sur le savoir-être alors que la formation fait référence à des 

savo ir-faire. C'est pour cette raison que nous croyons que la formation , de l'ordre du 

savoir-faire, peut perdre de sa pertinence si elle ne s' inscrit pas à J'intérieur de notions 

de savoirs philosophiques ou éthiques et qui n'aboutiraient pas à des changements de 

comportement au ni veau du savoir-être. L'éducati on devrait avo ir pour tâche d'abord et 

avant tout, la transmission des idées de valeur, l'apprentissage de ce que nous devons 

fa ire de notre existence. La nécessité, également indi scutable, de transmettre le savoir-

faire, n'arrive qu'en seconde position. (Martin, 2005 : 26) 
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Dans leur article publié dans la revue du CIRIEC, Comtois et ses collaborateurs (1982) 

mettent en évidence différentes visions de l'éducation coopérative qui se manifestent au 

se in du mouvement coopératif. Le premier courant dit « gestionnaire » considère 

l' éd ucation coopérative comme une fonction de l' entrepri se, comme un simple appendice 

de l' adm inistration de cell e-ci. L'éducation est considérée d'abord et avant tout comme un 

élé ment de productivité économique. Dans ce cas , on parlerait de la formation 

profess ionne ll e ou de perfectionnement technique. Selon ces auteurs, « cette approche de 

l'éducation coopérat ive est justifiée par le fait que la coopérative doit vivre et réali ser des 

trop-perçus si l'on veut conserver la confiance des coopérateurs. Elle se justifie aussi par Je 

contexte de fo rte concurrence » (Comtois e t al. 1982 : 2). 

Le second courant qualifié de doctrinaire ou philosophique insiste sur les programmes 

d 'éducation dont le conte nu sera coopératif. Selon ce courant, 

il ne s' agit pas tant de former des gestionnaires et managers efficaces qui sauront 

réduire les pertes de l'entrepri se ou présenter des trop-perçus, mai s plutôt de propager 

le « message» de la coopération comme formule originale d' organi sation économique 

et social e. On mettra l'accent sur la connaissance des principes coopératifs et des 

va leurs gue la coopérat ion véhicule. Le plus souvent on privilégiera l' éducation des 

ad mini strateurs élus et des sociétaires qui sont les véritables piliers de l'association 

coopérati ve. (Comtois et al. 1982 : 3) 

De cette théori e de Comtois et ses collaborateurs (1982), on peut retenir que la formation 

est une composante de l' éducation . 
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2.4.2. L'éducation à la formule coopérative 

L'éducation à la formule coopérative est un pnncIpe indispensable à l'existence des 

coopérati ves. Selon Martin (2005), c'est dans l'esprit des hommes que doit naître l' idéal de 

la coopérative qui se présentera autant comme une manière d'être que comme une façon de 

produire, et c 'est l'éducation qui sera le seu l maître d'œuvre du triomphe de ce nouveau 

soc iali sme sur l'i ndividuali sme capitaliste. Pour lui , il ne peut pas exister de mouvement 

coopérati f sans des coopérati ves so lides et bien structurées et il ne peut y avoir de 

coopératives so lides et structurées sans coopérateurs éc lairés et convaincus. Il ne peut donc 

y avo ir des coopérateurs éc lairés et convaincus sans une éducation coopérative formelle ou 

in fo rme ll e. Bref, « éduquer à la coopération, c'est transformer la personne avant de la 

former, c 'est définir le coopérateur avant de bâtir des coopératives » (Martin, 2005 : 50). 

Par aill eurs, l' éducation coopérat ive permet la compréhension philosophique, technique et 

p ratique de tous les autres principes, parce que chaque principe exige, dans son application, 

la manifestati on d'un esprit coopératif développé. C'est donc grâce à l' éducation 

coopérative que les membres prennent conscience de la signification et de la pertinence des 

principes et des valeurs coopératifs. Bref, l'éducation est le principe des principes parce 

qu'il éduque aux autres principes. Martin (2005) estime cependant que l'éducation 

coopérat ive doit être une act ion continue car « il ne faut pas simplement être formé pour la 

coopérat ion, il faut être continuellement rééduqué dans l'esprit de la coopération » (Martin , 

2005 : 53). 
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Quant à lui , Côté (2000) mentionne que l'éducation à la fo rmule coopérati ve est l' une des 

conditions nécessaires au maintien de la cohérence coopérati ve car, « sans cette de rn ière, 

les membres perdent le sens et les fondements de leur nécessaire solidarité pour assurer 

l'équilibre des structures démocratiques et d 'entreprise » (Côté, 2000 : 41 ). C'es t donc 

grâce à l'éducation que les coopérateurs acquièrent du savoir-être coopérati f et développent 

un sentiment d ' appartenance à la coopérati ve. Ainsi, l 'éducation à la formule coopérati ve 

aura it plus d' impacts sur la cohérence coopérative si elle était donnée à l' ensemble des 

coopérateurs. Cependant, dans bon nombre de coopérati ves , les administrateurs et les 

emp loyés sont les seul s bénéfi c iaires de cette activité. Or, les membres en ont aussi besoin 

pour qu ' il s pui ssent comprendre leur rôle dans le développement de la coopérati ve. 

2.4.3. L'importance de la formation et de l'éducation coopératives 

La prospéri té es t au service des entrepri ses qui possèdent les hommes les plus va lables 

et le pl us grand nombre d ' hommes va lables. Chaque coopérati ve, économe et 

prévoyante clo i t, sous pe ine cie régresser par rapport à l' évoluti on qui s'effectue autour 

d 'e lle, avoir un pl an d 'acti on en matière d 'éducation coopérative. (Thomas, 1970 : 338) 

Ces propos de Thomas ( 1970) conservent toute leur actualité. Tel que nous l'avons déj à 

soul igné, la fo rmati on et l'éducation coopérati ves constituent un facteur incontournable de 

la réuss ite d ' une coopérati ve. En effet, « croire à la coopération, faire de la coopération et 

viv re la coopérati on sont des comportements qui exigent des connaissances , des habilités et 

des att itudes mul tiples» (Comtois et al. , 198 1 : 12 1). 
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Abondant dans le même sens, Thomas ( 1970) déclare que « l'idée très répandue selon 

laquelle tout homme instruit devrait être capable de s' occuper de la coopération grâce à ses 

seules lumières naturelles sans avoir reçu une formation spécialisée est une idée fausse » 

(Thomas , 1970 : 280). 

La pratique de la coopération demande donc des compétences sur le plan du saVOIr, du 

savoir-faire et du savo ir-être et qui, se lon ces auteurs , se développent à travers l' éducation 

et la format ion coopérati ves. Non seulement les acti ons de formation et d'éducation 

coopé rat ives sont nécessaires pour l' autonomie des coopérateurs et le développement de 

leurs projets, mais il en va, parfois, de la survie du projet coopérati f lui-même. Par ai ll eurs, 

la formation et l' éducation coopérati ves favo ri sent la participat ion des coopérateurs dans 

les processus décisionnels de leur coopérati ve et développe leur esprit coopérati f. 

En effet , « l' esprit coopératif a besoin d 'être gardé vif constamment puisqu'il s ' affaiblit 

facil ement chez les coopérateurs membres qui sont portés à s'appuyer sur les efforts des 

autres » (Co mtois et a l. , 198 1 : 132). L ' effet de la formation et l' éducati on coopératives se 

mani feste à deux niveaux: ce lui de la productivité et celui de l ' efficacité . Comtois et ses 

co ll aborateurs ( 1980) expliquent que « la productivité est le résultat économique de l 'action 

col lective visant à sati sfaire les beso ins économiques du groupe. Tandis que l'efficaci té est 

le résultat social de l ' action co llec ti ve donnant lieu à la coopération volontaire, l' esprit 

coopératif, une meilleure responsabi lité partagée, l' esprit de créativité, un meilleur 

leadership , ... » (Comtois et a l. , 198 1 : 3 1). 
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Ainsi, la formation et l'éducation coopératives devraient être orientées vers l'atteinte d 'une 

meilleure productivité, en termes économiques et l'atteinte d ' une meilleure efficacité 

soc ia le des coopérateurs. Il importe cependant de signale r que la clé du phénomène 

multiplicateur de la formation coopérative, c'est le coopérateur lui-même qui , «ayant 

intégré dans sa personne les troi s niveaux d 'apprentissage : savoir, savoir-faire et savoir-

être ou savoir-vivre peut accomplir sa fonct ion ou son rôle de manière plus efficace, et, en 

même temps, moti ver d 'autres personnes à s'engager dans le projet coopératif» (Comtoi s 

et al. , 1981 : 125) . 

2.4.4. Les méthodes et principes de formation et d'éducation coopératives 

Co mment procède-t -on pour que les intrants e ffec tués dans le domaine de l' éducation 

e t la format io n coopératives puissent géné rer les résultats optimaux (ex trants), en 

termes de réa li sation des buts e t object ifs de développement coopératif ? Comment 

peut-on aboutir à un déve loppe ment intégré de connai ssances, d ' habilités et 

d'attitudes cie typecoopératiP (Co mto iset a l. , 198 1 : 11 9) 

Te ll e est la question à laque ll e ces tentent de répondre. Il s expliquent que les expériences 

menées sur divers continents ont démontré que c'est l' utili sation de diverses méthodes 

d 'éducati on d'adultes, adaptées au domai ne de la coopération, qui a grandement contribué à 

la réuss ite des activités de formation et d 'éducation coopératives. Cependant, selon eux, le 

choix des méthodes dépend des ressources humaines et matérielles disponibles, des 

objectifs qu ' on veut atteindre et de la stratégie éducationnelle privilégiée. Ainsi, les 

méthodes uti! isées dans l'éducat ion et la formation coopératives sont très variées: sessions 

de formation, cerc les de discuss ion , voyages d 'études, stages de perfectionnement, etc. 
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Cependant, le choix de l' une ou l'autre méthode ti ent compte de plusieurs autres paramètres 

1 iés surtout au contexte et à la nature du groupe à former. En effet, 

Les coopérateurs proviennent des mil ieux très différents et ont un degré de 

sco lari sation varié allant de l'état d'analphabéti sme jusqu 'à la compétence 

professionnelle et universitaire; le groupe coopératif étant, de par sa nature 

hétérogène. De plus, le contexte soc io-économique, culturel et politique dans lequel 

se réali sent l'éducation et la fo rmat ion coopérat ives ex ige un certain ajustement aux 

circonstances influençant le projet coopérat if lui -même. (Comtois et al. , 1981 . : 11 9) 

Les ac tivités d ' éducation et de formation coopérati ves s ' appuient surtout sur la présence et 

l' inte rvention de personnes ressources et de formateurs compétents. Le formateur est donc 

p lus important que le programme de fo rm at ion dans la mes ure où « son attitude envers les 

autres et son habilité à promouvo ir un travail en équipe sont les fac teurs qui contribuent le 

plus au succès d ' un programme de format ion et d'éducation coopérat ives, ou , en cas de 

défaut, entraînent l'échec » (Comto is et al. , 1980 : 40). 

À côté des fo rm ateurs en provenance des organi smes d ' appui , il est indispensable de fa ire 

é merger des formate urs paysans. En effet, comme l'explique Gentil (1988) , dans nombre de 

s ituations, les paysans sont plus fac il ement convaincus par les di scours d 'autres paysans, 

racontant dans leur propre langage, des expériences qu ' il s ont eux-mêmes vécues. Par 

a ill eurs, le BIT (2000) souli gne que les membres des coopératives tirent souvent grand 

profit de l' expérience directe d 'entrepri ses simil a ires, ainsi que de courts programmes 

d 'études (ou de vis ites), assoc iés à des modules de formation donnés en petits groupes. 
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Ainsi, « les programmes de formation coopérative qui prévo ient des visites d 'entreprises 

performantes dans le pays ou la région sont souve nt les plus utiles. Leur impact est souvent 

supérieur à celui des programmes de formation plus théorique » (BIT, 2000 : 102). Au sujet 

des principes d'éducation coopérative, Comtois et ses collaborateurs (1981) repren nent les 

idées des auteurs comme Laidlow (1962) et Nguyen-Mahn-Tu (1967). D'une part, Laidlow 

(1962) énonce quelques principes d 'éducation coopérative : 

C'est en forgeant qu 'on devient forgeron ... c 'est l'expéri ence qui permet d 'acquérir 

des connaissances pratiques. 

L ' enseignement doi t se faire dans la langue matern e ll e qui lui fournit le meilleur 

véh icu le . 

L ' enseignement doit êt re continu . 

L 'éducation coopérative doit avo ir souvent recours à la méthode co llective et à la 

technique du travail en groupe . 

D 'autre part, Nguyen-Mahn-Tu ( 1967) énumère les conditi ons d ' une éducation coopérative 

efficace qu ' il qualifie comme étant une forme d 'éducation des adultes. En voici les 

principales: 

Les adu ltes n 'apprennent que ce qu ' ils ont beso in de con naître et appren nent à faire 

e n faisant. 

L ' éducation des adultes doit être axée sur la résolution des problèmes concrets. 

Les adultes apprennent mieux dans une ambiance non-formell e. 

Les adultes n 'aiment pas que le concours de fo rmation so it sanctionné par des 

examens de contrô le. 
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À notre av is, ces principes s'appliquent encore aujourd ' hui . Un autre élément essentie l à ne 

pas négli ger concerne la partic ipati on des bé néfi c iaires dans le processus de fo rm ati o n et 

d'éducati o n coopératives. E n effet, si l'on veut a ider les coopérati ves à trouver des réponses 

à leurs beso ins de fo rmation et d 'éducati on coopérati ves, il faut les impliquer ac tivement 

dans la conceptio n, le déve loppement e t le sui vi des p rogrammes de fo rmation do nt il s sont 

bénéfic ia ires. Cependant , 

La participati on des bénéficiaires doit être effec ti ve dans la to talité d 'un cyc le de 

fo rmation. Ainsi, les thèmes de formati on doi vent être défini s par les coopérateurs eux-

mêmes. Les bénéficiaires doivent aussi jouer un rôle actif dans l' identification des 

ressources, dans la préparation et l'animati on des sess ions de fo rmati on, et, enfin , dans 

le sui vi et l'évaluation des ac tions de formati on. (Gravel et al. , 1982: 88) 

Durant la fo rm ati o n, « les fo rm ateurs do ivent faire découvrir aux parti c ipants tout ce qu ' il s 

peuvent découvrir par eux- mêmes. Il y a tout un art de susc ite r l' inté rêt, de conduire les 

participants jusgu ' au bord de la réponse avant de la leur donner » (Gentil , 1988: 86). Ainsi, 

une coopérati ve qui sera passée par un te l processus pourrait être capable, à moyen te rme, 

de pre ndre en charge les act ions de form ati on et d'éducati o n de ses membres. 

De cette revue de litté ratu re, nous retenons que la fo rm at io n et l'éducati o n coopératives 

constituent un outil susceptible de favo ri ser le déve loppement coo pératif et l'augmentat ion 

de la production . C'est dans ce cadre que nous nous SOmmes proposé de m ener une e nquê te 

au sein de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi pour réali ser dans que ll e mesure ses pratiques 

e n mati è re de fo rm ati on et d 'éducati o n coopé rati ves contribuent à l'augmentation de la 

production du ri z e t favorisent la parti c ipati o n des me mbres au développe ment de leurs 

coopé rat ives. Les résultats de notre reche rche sont présentés dans le chapitre qui suit. 



CHAPITRE 3. LA FORMATION ET L'ÉDUCATION COOPÉRATIVES 

AU SEIN DE L'UCOPRIBU / ABAHU}UMUGAMBI 

3.1. Aperçu historique de l'Union des Coopératives de Producteurs de Riz 

de Bugesera (UCOPRIBU/Abahujumugambi) 

3.1.1. Passage d 'un intergroupement à une union de coopératives 
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Sous l ' impulsion des autorités locales et des organi sations non gouvernementales (ONG) 

œ uvrant dans la région, trente-sept (37) associations de producteurs de riz exploitant six 

marais du di strict de Bugesera ont mis en place un intergroupement appelé 

« ABAHUJUMUGAMBI ». C'était en j 987. Cette organisation a permis aux riziculteurs 

non seul ement de mieux organi ser la producti on, son transport, son traitement et son 

écoulement, mais égal eme nt de bénéficier des appui s et de l' encadreme nt des organi smes 

d ' appui . 

Suite au génocide e t à la guerre qui ont endeui ll é le Rw anda en 1994, l'intergroupement 

ABAHUJUM UGAMBI a arrêté ses ac ti vités . Ce ll es-c i ont repri s en 1995 grâce au souti en 

du gouvernement rw andai s et d ' un certain nombre d ' organi sati ons non gouvernementales 

(ONG) qui ont apporté à !' intergroupement des appui s variés (Voir tableau 1). Si gnalons 

que la plupart de ces ONG se sont retirées que lques années plus tard car leurs appuis 

s ' inscri vaient dans le cadre de la péri ode d ' urgence de l' après-guerre qui a durée plus ou 

moins cinq (5) ans. 
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Actue llement, UCOPRIBU/ Abahujumugambi compte trois princ Ipaux partenaires, à 

savoir : INADES-Form ati on Rwanda qU I est son partenaire tradi tionne l s'occupant du 

re nforcement des capacités, les auto rités de base locales qu i louent aux coopérati ves des 

marais à explo iter, ainsi que le Min istère de l'agriculture e t des ressources anima les qui 

donne des appui s techn iques en matière agrico le à travers ses deux projets : le Proje t de 

Soutie n au Secteur Rural au Rwanda (RSSP) e t le Proj et d ' Appui au Plan Stratégique pour 

la T ransform ati on de l' Agriculture (PAPSTA). 

Tableau 1: Liste des organisations qui ont contribué à la relance des activités 
de l'intergroupement ABAHUJUMUGAMBI en 1995 

NOM DE L'ORGANISATION TYPE D'APPUI 

CENTRE IW ACU - Formations 

FAO - Fourniture des semences 

- Réhab ilitation des barrages 

- Form at ions 

INADES-FORMATIO - Formati ons 
RWANDA - Appu i-conse il s 

ISAR - M ise à d ispos it ion d ' une bibliothèque 
des agri-éleveurs 

M INAGRI - Aménagement e t réhabi litati on des marais 

- M ise à di spos iti on d ' un agronome c hargé 

de l'encadrement technique des producteurs 

- M ise à di spos iti on d' une décortiqueuse de ri z 

WORLD VISION - Fourniture des intrants qui ont constitué le po in t de 
départ pour l'acti vité de comme rc ia li sati on des 
intrants agrico les 

ZOA - Fourniture de deux petites déco rtiqueuses de ri z 

- Form ati ons 

(Source: KESHIMANA Alphonse, Plan d' Affaires d' UCOPRIB U/Abahujumugambi) 
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Conformément à la nouvelle loi n° 50/2007 du 18 Septembre 2007 portant création, 

organisation et fonctionnement des sociétés coopératives au Rwanda, l ' intergroupement 

ABAHUJUMUGAMBI a dû changer de statut pour devenir une union de coopératives. De 

même, les associations membres se sont converties en coopératives pour faire partie de 

l' union . Dès lors, l ' intergroupement ABAHUJUMUGAMBI a changé d'appellation et a 

pris le nom de l'Union des Coopératives de Producteurs de Ri z de Bugesera 

(UCOPRIBU/Abahujumugambi). Celle-ci se compose ac tuellement de huit coopératives 

rizico les (Voir tableau 2) . 

Ayant son siège social à Ruhuha, dans le Di stri ct de Bugesera, Provi nce de l'Est, 

UCOPRIBU/Abahujumugambi est parmI les premières soc iétés coopérati ves à s' être 

conformées à cette nouvelle loi. Elle a obtenu la personnalité juridique le 07 décembre 

2007 par arrêté ministérie l N° 661/15 .00/07. Elle di spose des statuts et d'un règlement 

d'ordre intérieur qui ont été adoptés par l' assembl ée générale en date du 19 septembre 

2007. Le règlement d ' ordre intérieur définit les compétences des organes ai nsi que les 

attri butio ns des membres des diffé rents organes. 

Selon l'article 5 des statuts, la mission de l'UCOPRIBU/Abahujumugamb i consiste à : 

- Représenter les riziculteurs dans la défense de leurs intérêts; 

- Veiller à l 'entreti en et à la valori sation des aménagements hydro-agri coles réalisés; 

- Encadrer les ri ziculteurs et les former dans tous les domaines de promotion de la 

culture du riz en vue d ' un meilleur rendement ; 

- Valoriser et commercialiser la production ri zicole en vue de promouvoir le 

développement économique et soc ial des membres . 
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3.1.2. Structure associative 

UCOPRIBU/Abahujumugambi est une union regroupant huit (8) coopératives rizicoles qui 

exploitent huit marais situés dans différents Secteurs du District de Bugesera (Voir tableau 

2). Aujourd'hui, elle rassemble au total 5051 membres répartis entre les huit coopératives 

de la manière suivante: 

Tableau 2 : Effectifs des membres de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi 

Nom du marais Nom de la coopérative Femmes Hommes Total 

GAT ARE TWIZAMURE 360 363 723 

KIBAZA INKINGI y 'UBUHINZI 581 35 1 932 

RWINTARE CORIVARWI 386 270 656 

NYABURIBA CORINYABURIBA 241 280 521 

RWABIKWANO COTERWA 430 408 838 

RUVUBU COOGIRIRU 347 3 1 1 658 

KIZANYE KOPETWITEKI 3 14 102 416 
TUBUMBA- JYAMBERE 
NYAKARIBA 193 11 4 307 
TOTAL 2852 2199 5051 

(Source : Plan d ' Action 2010 d' INADES-Formation Rwanda) 

Tel qu ' il ressort de ce tableau , UCOPRIBU/ Abahujumugambi compte un plus grand 

nombre de femmes par rapport aux hommes (2852 femmes contre 2 199 hommes). Ces 

chiffres reflètent la structure de la population rwandaise de l'après génocide. Cependant, 

malgré leur plus grand nombre dans les coopératives, très peu de femmes se retrouvent 

dans les organes de déci sion . En effet , le nombre de femmes représente 25 % du nombre 

total des membres des conseils d ' administration . 
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Il importe également de signaler que très peu de jeunes font partie des membres de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi. En effet, les diri geants des coopératives interrogés nous 

ont informés que la plupart des membres ont l' âge compri s entre 40 et 65 ans. Cependant, 

nous n'avons pas pu connaître le nombre précis des jeunes coopérateurs étant donné que les 

li stes di sponibles dans les différentes coopérati ves ne font pas mention de l'âge de leurs 

membres. Toutefois, la majorité des répondants pense que le nombre de jeunes qui adhèrent 

aux coopératives pourrait augmenter moyennant la mi se en place des programmes intensifs 

d'éducation de la population à la formule et aux avantages coopératifs. Un autre fac teur qui 

pourrait expliquer le faible taux d'adhés ion des jeunes dans les coopératives agri co les est 

leur dés intéressement vis-à-vi s de l' agriculture . En effet, l' insuffi sance des te rres 

cultivables, ainsi que la faible productivité agricole poussent les jeunes à quitter leurs 

villages pour aller se chercher des emplois non agricoles dans les villes. 

Selon la loi régissant les coopératives au Rwanda, la qualité de membre d ' une coopérative 

se perd par décès, retrait ou exclusion. Un membre peut être exc lu parce qu ' il ne veille pas 

aux intérêts de la coopérative, ou parce qu ' il ne respecte pas ses engagements ou les 

déc isions prises par les instances déc isionne ll es. Au cas où un membre est incapable de 

rembourser la dette contractée à l'égard de la coopérative, ce ll e-c i se réserve le droit de 

vendre sa part sociale à une autre personne en vue de récupérer le montant dû. 

Par ailleurs, un membre qui décide de quitter la coopérative peut se faire remplacer par un 

membre de sa famille. Les départs vo lontaires sont notamment dus au manque de fo rce 

pour travailler ou aux déménagements vers d ' autres régions. 
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Malgré le principe qui stipule que la coopérative est une organisation ouverte à tous, les 

coopératives de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi sont loin de respecter ce principe. En 

effet, les coopérateurs nous ont révélé qu ' il y a beaucoup de personnes qui souhaitent 

pratiquer la culture du riz et adhérer aux coopératives en place. Malheureusement, ce ll es-ci 

ne peuvent pas accepter les candidatures pour de nouveaux membres car elles ne sont pas 

en mesure de leur trouver des parcelles. Même les membres ac tue ls se plaignent que leurs 

parcelles sont trop petites pour leur procurer des revenus agrico les suffisants. Certai ns osent 

même dire qu'ils ne se sentent pas membres de leurs coopérat ives à part entière à cause de 

la petitesse de leurs parcelles. 

3.1.3. Organisation et fonctionnement 

Tel que nous l' avons déjà signalé plus haut , UCOPRIBU/Abahujumugambi est composée 

par huit coopératives ri zicoles organisées chacune autour d ' un marais. Chaque coopérative 

dispose d'un conseil d'administration et d'un conseil de surveill ance qui fonct ionnent en 

conformité avec la loi sur les coopérati ves. Dans les marais, les producteurs s ' organisent en 

sous-groupements pour mieux coordonner l'exploitation des parcel les indi vidue lles et gérer 

adéquatement l'eau utilisée. À la réco lte, une partie du ri z paddy est consommée au ni veau 

des ménages et une autre partie est vendue à l' union des coopérat ives qui s ' occupent du 

décorticage et de la vente du riz bl anc. L'union comprend trois organes , à savoir 

l'assemblée générale, le conseil d 'admini strat ion et le conseil de surve ill ance. L'assemblée 

générale est l'organe suprême. E ll e se réunit au moins deux fois par an . Chaque coopérative 

est représentée à \' assem blée général e par dix ( 10) personnes . 
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Le conseil d'administration comprend neuf (9) membres dont le prés ident, deux (2) VIce-

présidents , un secrétaire et cinq (5) conseillers . Chaque coopérative y est représentée par au 

moins une personne. Le conseil d'administration se réunit au moins une fo is par trimestre . 

Ses membres sont élus pour un mandat de troi s (3) ans renouvelables une seule fois. Quant 

à lui , le conseil de surveillance est composé de troi s (3) personnes élues par l'assemblée 

générale pour un mandat de deux ans renouvelable une fois seulement. Chargé du contrôle 

régulier de la gestion de l 'union , le conseil de surveillance se réunit au moins une fo is par 

m Ols . 

Par ailleurs, UCOPRIBU/Abahujumugambi di spose d ' une équipe exécutive co mposée 

actuellement d 'un comptable, d'un gérant attaché à l' unité de décorticage du ri z, d ' un 

gérant du comptoir de vente d'intrants agricoles, d ' une personne chargée du décorticage du 

riz (machiniste) et de deux veilleurs. Les postes de vétérinaire et d ' agronome prévus sur 

l 'organigramme (Voir annexe 4) restent vacants à cause du problème de financement 

auquel fait face UCOPRIBU/Abahujumugambi . L 'équipe exécutive est chargée de la mI se 

en œuvre des activités suivantes: 

- La coordination des activités de l' union et des coopératives membres ; 

- L'encadrement des producteurs et la défense de leurs intérêts; 

- L'entretien et la réparation des aménagements hydro-agricoles réal isés; 

- La gestion du comptoir de vente des intrants et matérie l agrico les; 

- L'entretien des relations avec \es partenaires; 

- L 'achat du riz paddy produit par les membres et la ges tion de l' unité de décorticage; 

- La commercialisation du riz blanc. 
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Lors de l'enquête, les partenaires nous ont informés que l'UCOPRIBU/Abahujumugambi et 

ses coopératives affichent de faibles performances de gestion . Cette mauvaise gestion serait 

à l'origine du désintéressement de certains membres vis-à-vis de leurs coopératives. Il s 

affirment que cette situation pourrait être imputable au manque de professionnalisme et 

l 'absence de procédures de gestion. Aussi, l' absence du contrôle interne y serait pour 

quelque chose. En effet, les commissaires aux comptes ne sont pas assez opérationnels 

parce qu ' il s ne sont pas suffi samment outil lés pour jouer plei nement leur rôle. «Comment 

les commissaires aux comptes peuvent-ils assumer leurs fo nctions correctement sans qu ' il s 

aient une maîtrise des techniques de gestion comptable et financière ? » , a répliqué un des 

coopérateurs enquêtés. Les partenaires évoquent en outre la question des salaires très bas 

qui peuvent affecter la motivation et l ' honnêteté des gestionnaires. 

Par ailleurs, les membres interrogés nous ont fait part des détournements de fonds qui sont 

signalés dans presque toutes les coopératives. Lorsque nous leur avo ns demandé les raisons 

de ces détournements, un d'entre eux nous a répondu cec i : « je dirais que nos diri geants 

ont eu la tentative de détournement de nos fonds parce qu ' il s voyaient que la coopérative 

avait beaucoup d ' argent que le reste des membres ne contrô laient pas ». Il s ont tous 

reconnu leurs difficultés à comprendre les chiffres comptab les et à déceler les anomalies 

que peuvent cacher les états financiers qui leur sont présentés en assemb lées générales. Il s 

estiment ainsi que tous les membres devraient bénéficier des formation s en gestion 

comptable et fi nancière qui , jusqu'ici, étaient réservées aux seul s gestionnaires et diri geants 

des coopératives. Nous reviendrons sur cette question un peu plus loin dans ce chapitre 

lorsque nous aborderons le point sur la formation et l'éducati on coopératives. 



72 

3.2. Revue des activités de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi 

UCOPRIBU/Abahujumugambi met en œuvre plusieurs activités pouvant être regroupées en 

trois grandes rubriques, à savoir: la production, le décorticage et la commerci ali sation du 

riz. La production du riz est l'activité principale des coopératives membres de 

l 'UCOPRIBU/ Abahujumugambi. À la récolte, les riziculteurs livrent leur production à 

leurs coopératives respectives , et celles-ci écoulent à leur tour le riz paddy à leur union qui 

se charge de son décorticage et de la commercialisation du ri z blanc. Lors de notre enquête, 

nous avons cherché à savoir comment sont organisées ces différentes activités et comment 

l'union des coopératives assure leur coordination dans l' intérêt des coopérateurs. Nous 

avons également voulu connaître les problèmes qui se posent autour des dites activ ités , 

ainsi que les solutions présagées par les parties prenantes pour résoudre ces problèmes. 

3.2.1. La production du riz 

Actuellement, UCOPRIBU/Abahujumugambi produit le riz sur une superficie totale de 493 

hectares. Normalement, la culture du riz se fait en deux saisons culturales pendant l'année. 

Ainsi, la récolte a lieu deux fois par an : en juin (saison A) et en décembre (saison B). Le 

rendement actuel moyen est autour de 7 tonnes de riz paddy par hectare, contre 2,5 tonnes 

par hectare lors de l ' introduction de cette culture au Rwanda dans les an nées 70. 

Selon Nkeshimana (2008), le périmètre rizicole exploité par UCOPRIBU/Abahujumugambi 

a produit au cours de l'année 2008, 4640 tonnes de riz paddy, soit près de 5 % de la 

production rizicole nationale. 



Tableau 3: Évolution récente des superficies cultivées par 
UCOPRIBU/Abahujumugambi et des rendements par hectare 

2005 2005 2006 2006 2008 2008 
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(A) (B) Total (A) (B) Total (A) (B) Total 

Superficie 
(Ha) 252 255 507 259 356 615 350 347 697 

Rendement 
. (T/Ha) 3,8 3,6 3,7 3,9 4,6 4,3 5,8 7,5 6,6 

Production 
(T) 957,6 918 1875,6 998,5 1637,6 2636,1 2036,9 2604,2 4641.1 

(Source: NKESHIMANA Alphonse, 2008 : Plan d'Affaires d'UCOPRIBU/Abahujumugambi ) 

Tel qu ' il ressort du tableau ci-dessus, dans une période de troi s ans (de 2005 à 2008), les 

rendements agricoles ont plus que doublé car la quantité de riz produite par hectare a passé 

de 3,6 tonnes en 2005 à 7,5 tonnes en 2008. Selon les riziculteurs, plusieurs facteurs ont 

contribué à l' augmentation de leur production . Il s' agit essentiellement des facteurs 

suivants : 

- Les techniques culturales modernes (utilisation d'un seul pl ant, plantati on sur les 

lignes, ... ) ; 

- L'utilisation des semences sélectionnées ; 

- L 'utilisation des intrants agricoles et des produits phytosanitaires de qualité; 

- L'entretien régulier des plantes (sarclage) 

- L ' entretien des infrastructures hydro-agricoles ; 

- Le respect du calendrier agricole. 
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Cependant, l' utilisation des intrants agricoles reste encore faible . En effet, l' accès aux 

intrants agricoles constitue un gou lot d 'étranglement pour la plupart des producteurs . Ceux-

ci éprouvent des difficultés pour acheter des semences et des engrais de qualité dont le coût 

leur paraît très élevé. Le manque d 'accès aux crédits de campagne est cité parmi les 

obstacles majeurs qui empêchent les producteurs d ' acquérir ces intrants à temps voulu . 

Pour tenter de résoudre ce problème épineux d'accès aux intrants agricoles, 

UCOPRIBU/Abahujumugambi est en train de mettre en place un Fonds de Solidarité pour 

le Développement (FONSDEV) dans toutes les coopératives avec l'appui technique et 

financier d'INADES-Formation Rwanda. Ce fonds d 'épargne et créd it serv ira à donner des 

crédits de campagne aux producteurs qui en feront la demande. Il sera utili sé également 

pour financer de petits projets générateurs de revenus initiés par les coopérateurs. Le même 

fo nds permettra en outre l 'octroi de petits crédits pour financer les acti vités à caractère 

social comme les frais de scolarité des enfants et les soins de santé. S'i ls réussissent, les 

FONSDEV en cours d ' initiation au Bugesera pourraient constituer à long terme une 

alternative de financement du monde rural au Rwanda. 

À part le problème lié aux intrants agricoles, les producteurs évoquent d ' autres problèmes, 

notamment le manque de matériel de production moderne. En effet, toutes les act ivités de 

production, allant de la préparation de la terre à la réco lte, sont faites à la main avec des 

outil s traditionnel s. Comme conséquences, la production demeure faible et la réco lte perd 

sa valeur, tant en qualité qu 'en quantité, étant donné que le ri z peut être endommagé lors du 

battage. Par ailleurs, la qualité du riz est altérée par les aires de séchage in appropriés . 
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Un autre problème important soulevé par les producteurs lors des entrevues concerne la 

location des parcelles. En effet, les marais exploités par UCOPRIBU/Abahujumugambi 

restent le patrimoine du District de Bugesera. Ainsi, chaque exploitant doit payer un loyer 

de Mille (l000) francs par saison. Les producteurs disent que ce loyer est trop élevé pour 

une petite parcelle de cinq (5) ares. Cette situation présente un grand ri sque pour les 

exp loitants qui, d'un moment à l'autre, peuvent être chassés et perdre ainsi leur principal 

moyen de production du riz. C'est probablement pour cette raison que les producteurs ne 

sont pas motivés à investir dans l'entretien des aménagements hydro-agricoles. Or, le 

manque d'entretien de ces infrastructures a été cité parmi les problèmes qui sont à l'ori gine 

des faibles rendements agricoles au même titre que le faible niveau d'éducation coopérative 

et de formation spécialisée propre à la production agricole et à l'exploitation de telles 

propriétés. 

Pour pallier à ce problème, UCOPRIBU/ Abahujumugambi vient de réali ser, toujours avec 

l'appui d ' INADES-Formation Rwanda, la cartographie des marais qu'elle exploite. Les 

cartes ainsi produites lui permettront de négocier avec les autorités du District des contrats 

de bail emphytéotique. Par la même occasion, elle envisage de négocier l'aménagement 

d'autres marais. En effet, « les superficies des marais potentielles exploitables dans le 

District de Bugesera sont estimées à 2 000 hectares. Cependant, 493 hectares seulement 

sont aménagés et exploités par UCOPRIBU/Abahujumugamabi » (Nkeshimana, 2008 : 23). 

Par ailleurs, les producteurs déplorent qu ' une partie des marais reste inexp loitée durant la 

deuxième saison culturale à cause de la pénurie de l'eau d'irrigation. 
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3.2.2. Le décorticage du riz 

Le décorticage du nz paddy fait partie de la mlSSIOn principale de 

l ' UCOPRIBU/Abahujumugambi. Cette activité vise trois objectifs, à savoir l'achat du riz 

paddy produit par les coopérateurs à un prix rémunérateur, sa transformation en riz blanc et 

la vente de celui-ci à bon prix. Ce n' est qu 'en 1998, c'est-à-dire dix ans après sa création , 

que l'intergroupement ABAHUJUMUGAMBI a commencé l'activité de décorticage du ri z 

produit par ses membres . Le démarrage de cette activité a été rendu possible par l' ONG 

ZOA qui a offert à l' intergroupement deux petites machines décortiqueuses . Avant cette 

date, la production était collectée et transportée à plusieurs kilomètres du lieu de production 

pour son traitement. En 2002, l' intergroupement a acheté une nouvelle décortiqueuse pour 

remplacer les vieilles unités offertes par ZOA. Un peu plus tard en 2004, une autre rizerie a 

été reçue du Ministère de l'agriculture et des ressources animales (MINAGRI). 

Normalement, tous les membres de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi sont tenus de livrer la 

totalité de leur production à l'union à travers leurs coopératives respectives. Cependant, la 

plupart de riziculteurs se permettent de vendre une bonne partie de leur production aux 

commerçants privés. Certains ont même l' habitude de vendre leur production avant la 

récolte. Les producteurs interrogés justifient cette attitude par le fait que l' union ne dispose 

pas de fonds suffisants pour acheter au comptant la totalité de leur récolte alors qu ' ils ont 

besoin d' argent liquide pour payer les intrants agricoles et satisfaire leurs besoins 

familiaux . Raison pour laquelle ils se voient obligés de vendre une partie de leur récolte 

aux commerçants qui sont capables d'effectuer des paiements cash. 
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En effet, le fonds de roulement pour l'achat du ri z paddy aux rizicu lteurs reste un problème 

pour l'UCOPRIBU/Abahujumugambi comme pour les coopératives membres. 

Tableau 4: Part de la production du riz décortiquée par 

UCOPRIBU/Abahujumugambi, de 2005 à 2008 

2005 2006 

Production totale (en tonnes) 1876 2622 

Quantité de riz traitée par 
UCOPRIBU/Abahujumugambi (en tonnes) 152 (8 %) 165(6%) 

2007 

3627 

175 (5%) 

2008 

4633 

223 (5%) 

(Source: NKESHIMANA Alphonse, 2008 : Plan d'Affaires d ' UCOPRIBU/Abahujumugambi) 

Les pourcentages de riz traité par UCOPIBRU/ Abahujumugambi sont très alarmants. En 

effet, tel qu ' il ressort du tab leau ci-dessus, l' union en question traite moins de 10 % de la 

production totale de ses membres. 

Devant cette situation, il est faci le d 'affirmer que l'UCOPRIBU/Abahujumugambi a fa illi à 

sa mission relative au traitement du riz produit par les coopérateurs. D'où la remi se en 

cause de ses capacités de gestion. Cet échec au niveau du traitement de la production a sans 

doute des répercussions sur l'activité de commerciali sation du riz blanc. Signalons que 

depuis quelques mois, l'activité de décorticage du riz par UCOPRIB U/Abahujumugambi a 

été suspendue car les machines utilisées ne répondaient pas aux normes de qualité ex igées. 
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En effet, les décortiqueuses artisanales qui étaient utilisées ont été bannies par le Ministère 

de l'agriculture et des ressources animales en avril 2009. En attendant d'acquérir une 

décortiqueuse performante, UCOPRIBU/ Abahujumugambi fait décortiquer sa production 

dans une unité située dans la Ville de Kigali, à une distance de plus de 70 Km. Cependant, 

les frais de transport encourus ont occasionné l'augmentation du coût de revient du riz 

blanc. Par conséquent, les riziculteurs qui avaient reçu 280 Frw par kilo de riz paddy en 

2008 n'en ont reçu que 220 Frw par kilo en 2009 (1 $ CAD = ± 600 Frw). Pour contribuer 

à débloquer cette situation, INADES-Formation Rwanda a financé l 'élaboration d'un plan 

d'affaires du projet d'acquisition d'une décortiqueuse plus performante par 

UCOPRIBU/Abahujumugambi . Le coût du projet est de 142,5 millions de francs rwandais. 

L ' apport de l'union pour financer le projet est évalué à 21,5 millions de Frw (15 %), tandis 

que l'apport externe est de 121 millions de Frw (85 %). Le modèle de cette machine est 

présenté à l'annexe 5. 

3.2.3. La commercialisation du riz 

Au Rwanda, le riz est l'un des aliments de base surtout pour les personnes qui habitent dans 

les villes. En effet, « l'observation sur le marché de Kigali a permis de remarquer que sauf 

dans les ménages avec un nombre limité de personnes, où les pâtes alimentaires peuvent se 

substituer au riz, celui-ci n'a pas vraiment de produits de substitution comme tels qui 

puissent prendre ses parts de marché » (Nkeshimana, 2008 : 20). Les consommateurs du 

riz sont constitués par les ménages ordinaires, mais aussi par les ménages collectifs, tel s 

que les établissements scolaires, les hôpitaux, les camps militaires, etc. 
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Actuellement, la demande nationale de riz est nettement supérieure à l'offre. Ainsi par 

exemple, «en 2007, l'offre nationale s'élève à 67 911 tonnes au moment où la demande 

est évaluée à 128 864 tonnes» (Nkeshimana, 2008: 50). Cela explique pourquoi les 

importations détiennent une part non négligeable du marché de riz au Rwanda. Le tableau 5 

ci-dessous montre que jusqu'en 2001, l'offre de riz était dominée par les importations. 

Pour inverser la tendance, le gouvernement rwandais a lancé depuis les années 2000 une 

campagne intense de promotion de la culture du riz. C'est dans ce cadre que le programme 

national pour la production du riz, allant de 2006 à 2016, a été mis en place. Tel que 

l'annonce le ministère de l'agriculture et des ressources animales, «ce programme a été 

élaboré dans le but d'exploiter toutes les potentialités de la culture du riz dans le pays pour 

que celui-ci puisse atteindre l 'auto-suffisance en besoins de consommation du riz aussi bien 

que pour les exportations» (MINAGRI, 2005 : 2). 

Tableau 5 : Évolution de l'offre nationale du riz au Rwanda, de 1999 à 2007 

Année 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Production 5620 7 159 17697 20976 28 194 46943 55881 60446 67911 

nationale (en 

tonnes) 

Importations 16785 27947 27986 14015 12 120 13280 Il 610 17926 25861 
(en tonnes) 

Total 24404 37106 40207 33714 35099 43478 60558 75 812 93 772 

(Source: NKESHIMANA Alphonse, 2008 : Plan d'Affaires d'UCOPRIBU/Abahujumugambi) 



80 

Compte tenu de la situation actuelle du marché de nz au Rwanda, le problème 

d 'écoulement de la production de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi ne pose pas de 

problème pour le moment. Cependant, les dirigeants de l'union nous ont avoué que la 

li vraison du riz aux clients leur coûte cher en termes de frais de transport. Sa clientèle 

directe comprend les commerçants demi-grossistes , les établi ssements scolaires, les hôtels, 

les restaurants et les consommateurs finaux . Le schéma du circuit de commercialisation de 

riz par UCOPRIBU/Abahujumugambi est présenté à l'annexe 6. 

Les pnx pratiqués par UCOPRIBU/Abahuj umugambi sont déterminés en fonction des 

variétés cultivées. Ainsi , le riz à grain long est plus cher que le riz à grain rond. Le tableau 

ci-après montre l' évolution des prix de ces variétés durant la période de 2007 à 2008. 

Tableau 6 : Évolution récente des prix du riz blanc produit 
par UCOPRIBU/Abahujumugambi 

2007 2007 

(saison A) (saison B) 

Ri z rond (Yun/Kigori) 260 330 

Ri z long (Chinois/Malagasy/Gakire) 330 350 

2008 2008 

(saison A) (saison B) 

340 450 

380 550 

(Source: NKESHIMANA Alphonse, 2008 : Plan d'Affaires d'UCOPRIBU/Abahujumugambi) 

Il ressort de ce tableau que le prix du riz blanc a considérablement augmenté entre 2007 et 

2008 en passant de 260 Frw à 450 Frw/kg pour le riz rond et de 330 Frw/kg à 550 Frw/kg 

pour le riz long. La principale raison en est que la hausse des prix au niveau mondial s 'est 

répercutée au niveau national par une hausse des prix du riz produit localement. 
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En effet, « les principaux pays exportateurs de riz, notamment l'Inde, l'Égypte, le Vietnam 

ou le Cambodge, pour prévenir des pénuries domestiques, avaient imposé des restrictions. 

Ces mesures avaient réduit les disponibilités sur les marchés internationaux, entraînant les 

prix à la hausse » (Nkeshimana, 2008 : 21) . Toutefois, la détermination du prix de vente du 

riz blanc continuera à être au centre des préoccupations de l 'UCOPRIBU/ Abahujumugambi 

qui doit toujours être compétitive vis-à-vis de la concurrence. En effet, d'importantes 

contraintes subsistent à ce niveau avec le bannissement des décortiqueuses artisanales qui 

é tait utilisées par l'union pour le traitement du riz paddy produit par les membres. Il s' avère 

donc urgent que l' union puisse reprendre cette acti vité le plus tôt possible. 

3.3. La participation des membres au sein de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi 

Tel que nous l ' avons déjà vu au chapitre précédent, la participation des membres constitue 

une garantie pour le développement de toute organisation coopérative. Cette participation 

peut être perçue sous deux angles. D'une part, les membres ont le droit et le devoir de 

participer à la gestion de la coopérative et d'autre part, ils ont droit aux avantages 

économiques offerts par cette dernière. Pour le cas qui concerne notre étude, nous avons 

cherché d ' abord à savOlr dans quelle mesure les membres de 

l ' UCOPRIBU/ Abahujumugambi participent aux différentes réunions organisées en leur 

intention. Ensuite, nous avons voulu connaître le niveau d'implication des coopérateurs 

dans la gestion de l'union et des coopératives membres. Enfin , nous nous sommes penchés 

sur la question des avantages économiques que ces structures sont sensées offrir à leurs 

adhérents. 
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3.3.1. La participation aux réunions 

Les résultats de notre enquête révèlent que, de manière générale, le niveau de participation 

des membres de J'UCOPRIBU/Abahujumugambi aux réunions est satisfaisant. En effet, 

grâce à leur sensibili sation sur la nouveIIe loi régissant les coopératives, les membres 

commencent à participer aux réunions parce qu ' ils ont compris leur importance. « Je ne 

peux jamais m' absenter aux réunions à moins que je sois malade. J'ai besoin de savoir la 

situation financière de notre coopérative, ainsi que différentes décisions qui ont été prises 

par les dirigeants » , a déclaré un des membres interrogés . 

Nous avons appris en outre que les membres s'efforcent de participer aux réunions parce 

qu ' ils ont peur de subir des sanctions prévues par la loi sur les coopératives. Toutefois , 

quelques cas d'absences aux réunions sont observés. Ils sont surtout dus au fait que les 

membres sont souvent sollicités par d'autres programmes du gouvernement, tels que les 

actions communautaires, les réunions avec les autorités locales, les juridictions populaires 

« Gacaca », etc. Aussi, il y a parmi les membres ceux qui font partie de deux coopératives 

et il arrive que celles-ci organisent des réunions le même jour. D'autres causes d'absence 

aux réunions nous ont été signalées lors de l'enquête: 

- Les convocations qui ne parviennent pas à tous les membres ou qui sont envoyées en 

retard; 

- Les lettres d'invitation ne fo nt pas mention de l'ordre du jour de la réunion ; 

- Des retards considérables pour débuter les réunions; 

- Le mauvais comportement de certains leaders; 
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- Les trajets longs que doivent parcouri r certains membres pour arriver au siège de la 

coopérative où se tiennent habituellement les réunions; etc. 

De leur côté, les dirigeants des coopératives regrettent que les réunions se caractérisent par 

un manque de réactivité de la part des participants. La plupart d'entre eux ne participent pas 

aux discussions comme nous l 'a avoué un des di rigeants interrogés: «pendant les réunions, 

les membres écoutent ce que leur disent les dirigeants sans réagir comme s'il s'agissait des 

communiqués qu 'on leur annonce ». 

3.3.2. La participation des membres de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi 

à la gestion de leurs coopératives 

La participation des membres à la gestion de la coopérative est indispensable car elle 

favorise la prise en charge du développement de cette dernière par les coopérateurs. Cette 

participation se manifeste à travers l'implication de tous les membres dans la prise de 

décisions qui engagent l'avenir de leur coopérative. Cependant, la participation des 

coopérateurs à la gestion coopérative leur exige des aptitudes et des connaissances qUI 

s' acquièrent normalement à travers la formation et 1'éducation coopératives. 

Selon les réponses obtenues lors des entretiens, la participation des membres de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi à la gestion de leurs coopératives est limitée par leur 

faible niveau de formation et d'éducation coopératives. Les décisions importantes sont 

prises par les leaders et échappent totalement au contrôle des membres à la base. La plupart 

des coopérateurs affirment que leur responsabili té se limite aux activités de production et 

que la transformation et la commercialisation du riz ne sont pas leur affaire. 



84 

En effet, la maîtrise des enjeux commerciaux requiet des connaissances que la plupart des 

membres n'ont pas. Tel que nous l'a déc laré la majorité de personnes enquêtées , la faible 

participation des membres à la gestion des coopératives serait à l 'origine du problème de 

mauvaise gestion et des détournements de fonds des coopératives par les dirigeants. 

Comme l'a souligné un des partenaires interrogés, « une coopérative ne peut pas tomber en 

faillite lorsque les membres sont capables d'assurer le suivi de sa gestion ». 

3.3.3. La participation des coopérateurs aux avantages économiques 

Par « avantages économiques », nous entendons ici les avantages issus des transactions 

d'affaires entre les membres et la coopérative. Ainsi, cette dernière doit maximiser 

l'avantage coopératif offert aux membres en leur offrant lors de la transaction (achat ou 

vente) un prix plus avantageux que celui offert par le marché. Un autre avantage dont il est 

question concerne la di stribution aux membres d ' une partie des excédents financiers 

réali sés par la coopérative sous forme de ristournes . 

Jusqu' à présent, UCOPRIBU/Abahujumugambi s'occupe de la vente d'intrants agricoles 

aux producteurs et de l'achat du riz paddy produit par ses membres. Mais comme nous 

l'avons déjà signalé précédemment, les producteurs se plaignent que les prix des intrants 

agricoles sont tellement élevés qu ' il leur est difficile de s'en procurer. Quant à l 'achat du 

ri z paddy produit par les membres, UCOPRIBU/Abahujumugambi n'achète que 10 % de la 

production totale pour son unité de décorticage. Une plus grande partie de la production 

s' en va aux commerçants privés. 
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Il est sous entendu que ceux-ci offrent aux producteurs plus d'avantages économiques 

(paiement cash, octroi d'avances) par rapport à l'UCOPRIBU/Abahujumugambi . En ce qui 

concerne les ristournes, seulement deux coopératives sur huit que compte 

UCOPRIBU/Abahujumugambi ont donné une fois des ri stournes aux membres. D ' un 

montant de mille Cl 000) francs par personne, ces ristournes ont servi à payer une prime 

annuelle d'assurance médicale pour chaque membre. 

À travers les entrevues, nous nous sommes rendu compte que la plupart des coopérateurs 

ignorent que l'octroi de ristournes est décidé par eux-mêmes en assemblée générale comme 

le prouve cette déc laration de l'un d' entre eux : « Depuis la création de la coopérative, les 

mem bres n'ont pas eu de ristournes, mais le prés ident nous a promis qu ' elles nous seront 

distribuées lors de la prochaine réunion. Nous les attendons ». Cette si tuation est 

préoccupante et pourrait être à l'origine des détournements de fonds qui s'opèrent un peu 

partout dans les coopérati ves de l' UCOPRIBU/Abahujumugambi . Normalement, les 

coopérateurs ayant reçu une bonne éducation coopérative savent comment se fait 

l'affectation des surplus réali sés par la coopérative. 

S ignalons que les membres in terrogés ont été unanimes pour affirmer que l'adhésion à une 

coopérative présente plusieurs avantages. La plupart sont revenus sur les prêts dont 

plusieurs membres bénéficient de leurs coopératives respectives et qui leur permettent de se 

développer (construction d ' une maison , achat d'un vélo, ... ) et de résoudre des problèmes 

fam iliaux (so ins de santé, frais de scolarité des enfants, .. . ). 
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De façon particulière, le regroupement en coopératives est très bénéfique pour les 

agriculteurs comme on peut le constater à travers cette déclaration d'un des membres 

in terro gés : 

Les avantages d'être membre d'une coopérative sont multiples. Par exemple, si nous 

n'étions pas dans la coopérative, nous n'aurions pas accès aux parcelles pour cultiver le 

riz. Aussi, l'exploitation de ces parcelles est rendue possible par les appuis et les conseils 

techniques reçus à travers la coopérative et par les voyages d'étude dans les autres 

coopératives. Sans la coopérative, nous ne pouvons pas savoir où acheter les pesticides. 

Nous pouvons même avoir des difficultés pour la vente de notre production. Les 

formations, les réunions sont accessibles aux personnes regroupées en coopératives. 

3.4. Les pratiques de formation et d'éducation coopératives au sein 

de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi 

De nos jours, les organisations coopératives évoluent dans un contexte en mutation et 

concurrentiel. Elles ressentent de plus en plus le besoin de renforcement des capacités de 

leurs membres qui doivent affermir leur savoir-faire et s'impliquer dans des activités 

nouvelles. Il s doivent en outre contribuer au développement de leurs structures par une 

participation active et responsable à leur gestion. Tout ceci n'est possible qu'à travers la 

formation et J'éducation coopératives de l 'ensemble des coopérateurs . 

Nous n'avons pas l'intention de développer ici toute la théorie sur la formation et 

l'éducation coopératives car cette thématique a été largement discutée au deuxième chapitre 

de ce travail. Nous allons plutôt présenter les résultats de notre recherche sur les pratiques 

de format ion et d'éducation coopérati ves au sein d'une union de coopératives agricoles 

« UCOPRIBU/Abahujumugambi ». 
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Après le bilan des réalisations accompagné d' un commentaire, il sera présenté la synthèse 

des points de vue des coopérateurs sur les activités de formation et d'éducation 

coopérati ves . Par la suite, nous fero ns le point sur les méthodes et les techniques de 

fo rmation qui ont été utili sées. Pour terminer cette partie, nous passerons en revue les 

principaux problèmes dégagés par . l' enquête en lien avec la formation et l'éducation 

coopératives au sein de l'UCOPRIBU/Abahujuillugambi. 

3.4.1. Bilan des activités réalisées dans le domaine de la formation et 

de l'éducation coopératives par UCOPRIBU/Abahujumugambi 

Le tableau c i-dessous reprend les différents thèmes abordés dans le cadre des activités de 

formation e t d 'éducation coopératives au sein de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi , les 

bénéficiaires de ces activités , ainsi que les personnes ressources. 

Tableau 7 : Récapitulatif des activités de formation et d'éducation coopératives dans 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi depuis 1995 

Thèmes Bénéficiaires Personnes ressources 

Gesti on comptable et financière Les di rigean ts et les INADES-Formation Rwanda 

gestion naires 

Techniques culturales Tous les membres JICA, INADES-Formation 

Rwanda, RSSP, PAPSTA 

Leadership Les dirigeants INADES-Formation Rwanda 

Loi sur les coopératives Tous les membres INADES-Formation Rwanda, 

MINICOM 

Gest ion et résoluti on des conflits Les diri geants INADES-Formation Rwanda 

Genre Comités « Genre» et INADES-Formation Rwanda, 

Tous les membres comités « Genre » 

(Source: Résultat des entretiens avec les membres de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi) 
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De ce tableau, il ressort que la plupart des thèmes abordés se rapportent à un transfert de 

connaissances techniques. Seule la formation sur la loi régissant les coopératives au 

Rwanda a trait à l'éducation coopérative des membres. Normalement, les programmes de 

formation et d'éducation coopératives doivent viser en premier lieu la compréhension des 

mécanismes généraux de la coopération, tels que la création et le fonctionnement des 

coopérati ves, les organes de décision et leurs pouvoirs respectifs, les valeurs et principes 

coopératifs , les droits et les obligations des coopérateurs, etc. 

La formation de tous les coopérateurs sur ces différents aspects leur permettrait une 

meilleure compréhension de la formule coopérative dans laquelle ils se sont engagés 

vo lontairement. D'autre part, l'éducation coopérative pourrait contribuer grandement au 

développement durable de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi et des coopératives membres . 

En effet, l 'éducation des coopérateurs favorise la participation de tout un chacun dans la 

coopérative et le contrôle de la gestion par tous . Elle vise à les rendre responsables de 

l'avenir de leur coopérative. 

Il se dégage aussi du tab leau ci-dessus que tous les membres ont pu bénéficier des 

formations sur trois thèmes seulement, à savoir les techniques culturales, la loi qui régit les 

coopératives au Rwanda et le genre. Les autres formations ont été organisées à l'intention 

des seuls dirigeants des coopératives. C'est d 'ailleurs la remarque qu'a fait la majorité des 

membres interviewés . À titre d'exemple, ces derniers auraient souhaité bénéficier eux 

aussi d'une formation sur la gestion comptable et fi nancière. 
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Effectivement, « la formation d'un nombre important de coopérateurs à des postes 

techniques évite les trop grandes différenciations, favorise les rotations , rend le contrôle 

possible, en un mot, fait de la coopérative l'affaire de tous » (Gentil , 1988 : 85). Par 

ailleurs, les membres de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi regrettent que les formation s 

agrico les qu'ils ont reçues n' aient pas touché un certain nombre de thèmes qu ' ils jugent 

pourtant nécessaires pour leur permettre l 'augmentation de la production du riz et 

l'amélioration de leurs conditions de vie familiale. Il s'agit essentiellement des thèmes 

suivants: 

- Uti li sation des intrants agricoles, 

- Lutte contre les maladies des plantes, 

- Entretien des infrastructures hydro-agricoles 

- Gestion des revenus agrico les 

Proj ets générateurs de revenus 

Il s insistent en outre sur la nécessité de reprendre les formations déjà reçues en vue de les 

approfondir ou alors de rafraîchir leur mémoire. De façon particulière, les membres de 

l 'UCOPRIBU/ Abahujumugambi estiment que les formations sur la loi régissant les 

coopératives et sur le genre méritent d 'être beaucoup plus approfondies. Leurs 

revendications nous paraissent tout à fait légitimes car « pour aboutir à l'objectif de 

changement de mentalité et de comportement chez les coopérateurs, et cela à travers la 

formati on et l'éducation coopératives, il est nécessaire d ' agir pendant une plus longue 

période que s' il s'agissait simplement de leur transférer certaines techniques » (Comtois et 

al. , 1982 : 244). 
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Tel qu ' on peut le constater également à travers le tableau ci-haut présenté, presque toutes 

les formations ont été di spensées par INADES -Formation Rwanda. Spéc ialisée dans le 

domaine du renforcement des capacités des organisations paysannes, cette ONG travaille 

avec UCOPRIBU/Abahujumugambi depui s une quinzaine d'année. Cependant, lNADES-

Formation Rwanda nous a informé qu 'elle envisage de mettre fin à ses interventions en 

fa veur de cette organi sation avec l' année 20 Il. 

En effet, INADES-Formation Rwanda a pour principale mI SSIOn de travailler à 

l'autop romot ion des populations rurales, notamment à travers le renforcement des capacités 

des organi sations paysannes (OP) par des activités de formation. Sa politique en la matière 

préconi se son retrait après un certain temps d' encadrement des OP pour leur lai sser le so in 

de vo ler de leurs propres ailes. Ainsi, nous a-t-il déclaré que quinze (15) ans 

d ' accompagnement de J' UCOPRIBU/Abahujumugambi sont largement suffi sants pour 

envi sager son sevrage dans les jours à venir. 

Si d ' ici-là, UCOPRIB U/A bahujumugambi ne parvient pas à trouver d 'autres partenaires, on 

pourrait se demander ce qu ' elle deviendra après le retrait d ' INADES-Formation Rwanda. 

Cette s ituat ion devient beaucoup plus compliquée pour UCOPRIBU/Abahujumugambi 

étant do nné que toutes les ac tivités de formation et d' éducation coopératives découlent des 

subventions extérieures, faute de quoi elle aurait des difficultés à organiser elle-même ces 

activ ités. 
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3.4.2. Points de vue des membres de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi sur les activités 

de formation et d'éducation coopératives 

Au cours de notre recherche, nous avons recueill i les aV Is des membres de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi sur les acti vités de formation et d 'éducati on coopérati ves 

qui ont été organi sées en leur intent ion , notamment en ce qui concerne les effets produits 

par ces ac ti vités et les problèmes rencontrés . Les réponses reçues sont synthétisées dans le 

tableau c i-après. 

Tableau 8 : Synthèse des points de vue des membres sur les activités de formation 

et d'éducation coopératives dans l'UCOPRIBU/Abahujumugambi 

Effets de la formation et de l'éducation 
coopératives 

- Augmentati on de la producti on 

- Une meilleure compréhension de la loi 

régissant les coopé rati ves au Rwanda 

- Acq ui s iti on des not ions sur le fo ncti onnement 

des coopérati ves 

- Les trésori ers savent main tenant comment 

présenter états f in anc iers 

- Amé liorati on des conditions de vie des 

mem bres 

- Les membres ont plus de confiance en eux-

mêmes 

- Améli orati on des re lations entre les hommes 

et les fe mmes et diminu tion des conflits 

Problèmes liées à la formation et à 
l' éducation coopératives 

- M anque de moyens financ iers pour la 

fo rmation et l 'éducation coopérati ves 

- Non restitution des fo rmations reçues 

- Les membres n'acceptent pas d 'être 

formés par leurs co ll ègues paysans 

- Faible participation aux acti vités de 

formation et d 'éducation coopérati ves 

- Absence de sui vi des fo rmations 

- Le temps imparti es t très court 

- Les diri geants quittent leurs foncti ons 

sans qu ' il y ait des personnes formées 

pour les remplacer 

(Source: Résultat des entretiens avec les membres de l' UCOPRIB U/Abahuj umugambi) 
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Tels qu ' il s se dégagent du tableau ci-dessus, les effets de la formation et de l'éducation 

coopératives au sein de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi peuvent être classés en trois (3) 

catégories, à savoir : les effets sur la production agricole, les effets sur les conditions de vie 

familiale des coopérateurs et les effets sur la gestion comptable et financière de J' union et 

des coopérati ves membres. 

3.4.2.1. Effets de laformation et de l 'éducation coopératives sur la production rizicole 

Parmi l es effets produits par les formations reçues, les membres de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi citent en premier li eu l'augmentation de la production du 

riz qui , entre 1995 et 2009, a passé de 4 tonnes à 7 tonnes par hectare. Cependant, si la 

production agricole a augmenté, c'est grâce aux formations dont les producteurs ont 

bénéfici ées sur diverses techniques culturales et sur l' utili sation des intrants agricoles. 

Ainsi, tous les membres enquêtés ont souligné le rôl e de la formation agricole dans 

l'augmentation de leur production. 

Ce n'es t pas nous qui avons in venté ces techniques. Nous les avons apprises à travers 

les fo rmations. C'est surtout !NADES-Formation Rwanda qui nous a formés et qui 

nou s a mi s en co ntact avec d'autres spéciali stes en agriculture. Tu peux avo ir la force 

de travailler, mai s ça ne sert à ri en si tu ne maîtri se pas les techniques culturales 

appropriées. Par exemple, nous savions avant que l' utili sation de plusieurs plants 

permettait d'avoir une récolte abondante. Mais aujourd' hui, si tu demande à un 

agriculteur parmi nous de mettre deux plants dans un même trou, il ne peut pas 

l'accepter. Nous regrettons le temps perdu. Nous a déclaré un des producteurs 

enquêtés. 
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Bien que la production du ri z ait augmenté au cours des dernières années, les producteurs 

est iment qu 'i l y a encore un pas à franchir pour que les rendements atteignent au moins 10 

to nnes de ri z par hectare. Selon eux, l' utili sati on des intrants agricoles par les rizicul teurs 

reste encore faible . À part le problème d 'accès aux intrants agricoles, les producteurs n'ont 

pas de connaissances suffisantes sur leur utilisati on. En effet, ils es timent que les 

formations reçues sur l' utilisation des engrais (minéraux et organiques) et des semences 

sélectionnées sont insuffisantes . 

3.4.2.2. Effets de lafor/nation et de l 'éducation coopératives sur les conditions 

de viefam.iliale des membres de l 'UCOPRIBU/Abahujumugambi 

Tel qu'i l ressort des rés ul tats de notre enquête auprès des membres de 

l'UCOPRIB U/Abahujumugambi , ces derni ers ont pu améliorer leurs conditions de vIe 

fami li ale grâce aux fo rmations reçues. Ainsi par exemp le, la plupart des membres ne vivent 

p lus dans des huttes car il s se sont construi t des maisons en maté ri aux durs. À ce sujet, un 

des membres enquêtés fa it un témoignage assez parl ant: 

Les formations que j'ai reçues ont développé mes capac ités de réflex ion. J'ai compris 

l' importance d ' amene r les enfants à l'éco le. Je n'avais pas assez de moyens pour payer 

le mi nerval, mais je me sui s débrou illé pour y arri ver. A in si, tous mes enfants (quatre 

enfa nts bio logiques et un enfa nt adopti f) ont fait des études secondaires et trois d'entre 

eux les ont déjà terminées. Le prob lème que j 'ai main tenant c'est de leur payer les 

é tudes unive rsita ires. Aussi, je me suis construi t une ma ison moderne. 
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Un autre membre salue les formations qu ' il a reçues en ces termes : « Je remercie vivement 

INADES-Formation Rwanda. Grâce aux formations qu ' il m 'a données, je suis devenu un 

entrepreneur. J'ai un centre de formation en informatique qui es t au service de la population 

locale. Ce centre est équipé de 15 ordinateurs ». 

De façon particulière, la formation sur le genre est beaucoup appréciée par les membres de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi car, disent-ils , elle a contribué à l'amélioration des 

relations entre les hommes e t les femmes . « Dans le temps, quand la femme allait dans une 

formation , à son re tour, elle était frappée par son mari. Grâce à la formation de tous les 

coopérateurs sur le ge nre, cela ne se reproduit plus. Les hommes et les femmes 

com mencent à comprendre qu ' il s ont les mêmes droits et qu ' ils doivent être 

complémentaires », nous a déc laré un des membres enquêtés. 

3.4.2.3. Effets de laformation et de l 'éducation coopératives sur la gestion comptable 

et./ïnancière dans l 'UCOPRIBU/A bahujUinugambi 

Tous les participants à l'enquête reconnai ssent que grâce à leur formation sur différents 

aspects de gestion comptable et financière (tenue des livres comptables, production des 

rapports financiers .. ), les gestionnaires et les dirigeants de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi 

et de ses coopératives ont appris à tenir les comptes et à produire les rapports financiers. 

« Avant de suivre une formation sur la gestion comptable et financière, il m ' arrivait de 

produire un bilan avec un résultat positif ou négatif alors qu 'en réalité il n' en est pas le 

cas ». Tel a été le té moignage d ' un trésorier qui a bénéficié de cette formation . 
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Cependant, les membres de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi qui ont participé à l'enquête 

regrettent qu'au lieu de s'améliorer, la situation financière de leurs coopératives se 

détériore au jour le jour à cause des détournements de fonds par les dirigeants et les 

gestionnaires . Un des membres interviewés a exprimé ses regrets en ces termes : « Ça me 

fait de la peine de constater que malgré les multiples formations dispensées dans les 

coopératives, celles-ci ont encore des problèmes de ges tion et de leadership qui freinent 

leur développement ». 

Préoccupés par cette s ituation , les partenaires se sont résolus à appuyer 

UCOPRIBU/Abahujumugambi pour l'organi sation des audits dans les différentes 

coopératives afin de déterminer les montants éventuell ement détournés et d'identifier les 

coupables pour qu'ils soient poursuivis en justice. Cette question a également mobili sé 

l'Agence Rwandai se des Coopératives, ainsi que les autorités locales. 

Ainsi , à l' occasion de nos descentes sur le terrain pour la collecte des données, nous avons 

pu participer à une réunion de restitution des résultats d ' un audit financi er qui avait été 

réalisé dans l' une des coopératives de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi . Commandité par 

i'Agence Rwandaise des Coopératives, cet audit a constaté que des sommes importantes 

avaient été détournées par les dirigeants de cette coopérative. Participaient à cette réunion 

les membres de la coopérative en question , les dirigeants et les partenaires de 

l' UCOPRIBU/Abahujumugambi , les autorités locales, ainsi que les représentants de la 

police au niveau local. 
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3.4.3. Méthodes et techniques de formation utilisées 

Pour faire l'analyse des méthodes et techniques de formation, nous nous sommes basés sur 

les pratiques d ' INADES-Formation Rwanda qui est le principal fournisseur des services de 

formation et d 'éducation coopératives à l'UCOPRIBU/Abahujumugambi. Le partenariat 

entre INADES-Formation Rwanda et l'union date de 1996. À cette époque, les producteurs 

étaient organisés au sein de l' intergroupement ABAHUJUMUGAMBI qui s'est transformé 

récemment en une union de coopératives «UCOPRIBU/Abajumugambi ». Pour assurer la 

formation et l'éducation des membres de l 'UCOPRIBU/ Abahujumugambi, INADES-

Formation Rwanda s'est appuyé sur trois techniques, à savoir: les cours par 

correspondance, les sessions de formation et les voyages d' études. 

3.4.3. J. Cours par correspondance 

Plusieurs membres de l'UCOPIBRU/Abahujumugambi ont suivi des cours d' apprentissage 

agricole par correspondance. Ces cours offerts par INADES-Formation Rwanda étaient 

SUIVIS en trois modules success ifs. Le premier module portait sur les connaissances 

générales en matière d' agriculture et d 'élevage, le deuxième module sur les cu ltures 

choisies par l'agriculteur suivant son intérêt, tandis que le troisième module portait sur la 

gestion de l'exploitation agrico le et des réco ltes, la comptabi lité de l'agriculteur, le crédit 

agricole, ainsi que sur l'organisation des groupements . À la fin de chaque module, 

l'apprenant devait répondre aux questions posées et envoyer les réponses au bureau 

d'INADES-Formation Rwanda pour correction . Cette formation à distance était 

sanctionnée par un certificat. 
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À notre aVIS, cette technique de formation présente l'avantage de permettre à un grand 

nombre d'agriculteurs d 'avoir accès à la formation. Elle présente cependant quelques 

lacunes. Premièrement, en l' absence de contact physique avec les fo rmateurs , on ne peut 

pas s'assurer que l'apprenant a tout compris, d'autant plus qu'il ne peut pas trouver de 

réponses aux questions d ' incompréhension qu ' il pourrait aVOIr. Deuxièmement, 

l 'apprentissage par correspondance ne s'adresse qu 'à des personnes qui savent lire et écrire, 

excluant ainsi les personnes non alphabétisées . 

Aujourd'hui, INADES-Formation Rwanda ne donne plus de cours par correspondance. Elle 

o rganise plutôt des sessions de formation sur le terrain , ainsi que des voyages d'étude. 

Selon elle, ce changement a été dû au grand nombre d ' abandons du cours par 

correspondance. De plus, l'offre de ce cours n'était pas basée sur une analyse des besoins 

de formation avec les demandeurs. 

3.4.3.2. Sessions deformatiol1 

Les sess ions de formation est une technique couramment utili sée par les fournisseurs des 

services de formation et d 'éducat ion coopératives au Rwanda. Dans la plupart des cas, les 

sessions de formation se déroulent sm le te rrain. De telles formations sont normalement 

offertes en petits groupes pour permettre aux participants de bien suivre le formateur et de 

poser éventuellement des questions. Dans les domaines techniques, tel que l' agriculture, les 

sess ions de formation sont complétées par des démonstrations pratiques des matières 

apprI ses. 
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Cette technique de formation a pour avantage de permettre aux formateurs d ' avoi r un 

contact physique avec les participants , ainsi que leur milieu . Elle leur permet également de 

prendre connaissance des potentialités du milieu et des problèmes rencontrés par les 

apprenants dans leur vie quotidienne, ainsi que de leurs besoins réel s en matière de 

formation. Il en résulte que les programmes de formation offerts soient bien intégrés aux 

projets des groupes formés. 

Cependant, cette technique a pour inconvénient qu 'ell e demande beaucoup de moyens en 

termes de temps et d 'argent étant donné que les formateurs doivent se dé placer pour aller 

passer quelques jours sur le terrain. De plus, les participants doivent sacrifi er leurs ac tivités 

quotidiennes pour participer aux différentes sess ions de formation organisées en leur 

intention. Notons aussi que les sessions de formation s touchent un nombre restreint de 

coopérateurs. 

3.4.3.3. Voyages d'étude 

Au cours de notre enquête sur le terrain , nous avons apprts que les représentants de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi ont effectué plusieurs voyages d'étude tant à l' inté rieur 

qu 'à l'extéri eur du pays. La plupart des voyages ont été effectués dans les coopératives 

ri zico les œuvrant dans différents CO in S du territoire national. Lors de ces visites, les 

producteurs ont eu l'occas ion d'échanger avec leurs ho mologues sur plus ieurs 

aspects relatifs à la cu lture du riz : les techniques culturales, les différentes variétés de 

semences de riz, le système d ' approvis ionnement en intrants agricoles, etc. 
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Les coopérateurs interrogés nous ont avoué qu ' il s apprécient beaucoup les voyages d 'étude 

car ils leur permettent de découvrir de leurs propres yeux ce qui se fait dans d'autres 

coopératives. De telles occasions leur permettent également de visiter les réalisations des 

coopératives visitées et de profiter de leurs expériences, notamment en ce qui concerne la 

conduite de la filière rizicole et l'élaboration des pl ans d 'action . « Quand tu n'as pas encore 

vu une belle mai son construite avec du matérie l en dur, tu penses que ta maison en paille 

est la plus bell e m aison qui ex iste », a déc laré une des membres enquêtés. 

Les partenaires sont auss i consc ients de l'efficacité des voyages d 'étude car ils permettent 

aux participants de trouver des réponses à ce rtaines questions qu ' il s se posent sur le 

fo nctionnement des coopératives. Il s regrettent cependant que tous les coopérateurs ne 

pui ssent pas participer aux voyages d 'étude à cause de leur grand nombre et du coût élevé 

de telles activités . « Mê me s i mon enfant est malade, je peux le confier à un vo isin pour que 

je pui sse participer à un voyage d'étude », à déclaré une des femmes enquêtées. 

Signalons qu ' INADES-Formation Rwanda privilégie la méthode parti cipat ive pour la 

planification et la mise en œuvre des programmes de fo rm at ion . A ins i par exemple , les 

représentants de toutes les coopératives qu ' il appu ie participent aux ate li ers d'é laboration 

de ses plans d'action. Cette méthode donne li eu à des programmes de formations qui 

tiennent compte des beso ins réels des bénéficiaires. Aussi, en participant à ces ateliers de 

planification, les paysans s ' exercent en même temps avec la démarc he d 'élaborat ion des 

plans d ' action. 



3.4.4. Problèmes liées à la formation et à l'éducation coopératives 

dans l'UCOPRIBU/ Abahujumugambi 
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Les membres, les dirigeants, ainsi que les partenaires que nous avons rencontrés lors de 

l'enquête nous ont fait part d ' une série de prob lèmes auxquels sont confrontées les act ivités 

de formation et d 'éducation coopératives au sei n de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi. Les 

problèmes évoqués tournent autour de deux obstacles maj eurs, à savo ir le manque de 

moyens financie rs et la faible partic ipation des membres aux sess ions de formation 

organi sées en leur intention . 

3.4.4.1. Manque de moyens financiers 

À travers les entretiens avec les membres de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi , nous avons 

appri s que cette derni ère n'a jamais pri s l' initiative d 'organiser des activités de formation et 

d ' éducation coopératives en faveur des coopérateurs malgré que ce la fas se parti e de la 

mission qu 'elle s'est assignée. La princ ipale ra ison avancée est le manque de moye ns 

financiers. Toutefoi s, nous avons constaté que ces activités sont prévues dans les plans 

d 'action annuels de l' union . À propos de cette question , les diri geants nous ont s igna lé 

qu ' il s éprouvent des difficu ltés à mettre en œuvre les plans d ' ac tion de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi. « Il ne suffit pas d 'élaborer un plan d ' ac ti on, il faut aussi 

s'assurer qu'on aura le financement nécessaire à sa mise en œuvre. Ce qui n'est pas facil e ». 

Nous a déclaré un des dirigeants interrogés. Actuell ement, la pri se en charge financière de 

toutes les activités de fo rmation et d ' éducat ion coopératives organi sées au sein de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi est ass urée par les organisations partenaires . 
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3.4.4. 2. Faible participation aux sessions de formation 

La plupart des coopérateurs enquêtés nous ont affirmé qu ' ils ne voudraient pas être formés 

par leur collègues car, disent-ils, ils n'ont pas confiance en leurs connaissances. Ainsi, le 

nombre de participants aux séances de restitution ou aux sessions de formations animées 

par les formateurs paysans est généralement très faible. 

Le faible taux de participation des coopérateurs aux sessions de formation est également dû 

au fait que les participants ne reçoivent pas d 'allocation forfaitaire de dépenses. Sur ce 

point, la plupart des coopérateurs interrogés évoquent la nécess ité d ' octroi d'une telle 

allocation aux participants lors des sessions de formation, sous prétexte qu 'i ls sont parfois 

obligés de parcourir de longs trajets pour se rendre aux lieux de formation. Il s avouent en 

outre que l'absence d 'allocation forfaitaire de dépenses décourage la participation aux 

sess ions de formation, notamment lorsque celles-ci se tiennent en pleine saison culturale ou 

quand les participants doivent passent plusieurs jours en dehors de leur ménage. 

Cependant, le point de vue des partenaires est tout à fait contraire. Bien qu ' ils soient aussi 

conscients du problème de faible partici pation des membres de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi aux sessions de formation, il s ne sont pas d'accord avec 

le principe d 'octroi d'allocation forfaitaire de dépenses. Pour justifier leur position , ils 

prétendent que ce principe n'est pas de nature à favoriser l'autopromotion paysanne qui est 

l 'un des objectifs poursuivis par leurs interventions auprès des populations rurales. Pour 

eux, l'octroi d 'allocation forfaitaire de dépenses développe chez les coopérateurs un esprit 

d'attentisme et de dépendance vis-à-vis de J'ex térieur. 
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En effet, cette pratique est héritée de la période qui a suivi le génocide de 1994 où il y a eu 

des programmes d ' urgence qui prévoyaient la distribution d 'all ocation forfa itaire de 

dépenses lors des réunions ou des sess ions de formation. Si les coopératives réclament 

encore cette indemnité, leurs partenaires avouent que c'est parce qu 'e ll es n'ont pas encore 

compri s l'importance de la formation et de l'éducation coopératives. Nous partageo ns 

enti èrement ce point de vue des partenaires. 
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RECOMMANDATIONS 

Nous ne pouvons pas conclure ce travail sans formuler quelques recommandations qUi 

pourraient aider l'UCOPRIBU/Abahujumugambi à trouver des solutions aux problèmes 

dégagés par notre recherche, notamment ceux liés à la formation et à l ' éducation 

coopératives. Nous tenons à souligner que la plupart des problèmes relevés, que ce soit au 

niveau de la gestion ou des activités de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi, pourraient être 

résolus à travers le renforcement des activités de formation et d 'éducation coopératives . En 

effet, la formation et l ' éducation coopératives est une activité transversale à toutes les 

composantes de la vie d ' une organisation coopérative. Elle se veut être auss i un processus 

continu et progressif car comme l'indique Thomas (J 970) , « dans la coopération, 

l ' éducation se fait souvent dans l'action qUl cherche, de jour en jour, à apporter une 

réponse à des besoins personnels et collectifs» (Thomas , 1970: 257). 

1. Selon les résultats de notre recherche, les coopératives de l' UCOPRIBU/ 

Abahujumugambi sont minées par un sérieux problème de détournement de fond s. Ce 

problème est dû notamment à l'absence du contrôle interne. Ainsi , pour mieux jouer 

leur rôle, les commissaires aux comptes ont besoin d'une formation approfondie en 

matière de gestion comptable et financière. Il serait aussi souhaitable que tous les 

membres puissent avoir des notions dans ce domaine, ne fût-ce que pour leur permettre 

de comprendre les états financiers qui leur sont présentés en assemblées général es. 
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2. Il ressort de notre enquête que les membres de l 'UCOPRIBU/ Abahujumugambi ne 

s'intéressent pas à la gestion, ni au développement de leurs coopératives. 

Normalement, au lieu de vendre leur production aux commerçants privés, les membres 

devraient se sentir concernés par le problème de l' insuffi sance des ressources 

financières auquel leur union est confronté et réfléchir ensemble comment le résoudre. 

Ce désintéressement des membres exposent leurs coopératives aux détournements de 

fonds par les dirigeants. 

Face à cette situation , il serait souhaitable que les partenaires inscrivent dans leurs 

programmes d'intervention, l'éducation coopérative pour l'ensembl e des membres de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi. Ces programmes mettraient l' accent sur un certain 

nombre de thèmes tels que l' organisation et la gestion coopératives, l'engagement et la 

participation des coopérateurs, les valeurs et principes coopératifs, les règles de 

fonctionnement d'une coopérative, les avantages coopératifs , les droits et les 

obligations des coopérateurs, le processus de prise de décision , etc. En effet, « par une 

meilleure connaissance de la réalité coopérative, le coopérateur découvrira que la 

coopérative met au premier rang des valeurs de responsabilité, de démocratie et de 

participation des membres au développement de leur structure » (Comtois et al. , 1981 : 

192). 

Pour motiver les membres et gagner leur confiance, il faudrait que 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi et ses coopératives fassent preuve d'une gestion 

transparente des fonds disponibles. 
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Le cas échéant, elles ne devraient pas perdre de vue la nécessité d'accorder aux 

coopérateurs des ri stournes et autres avantages économiques auxquelles ils ont droit. 

En effet, la prise en charge du développement de la coopérative repose avant tout sur la 

motivation et l'intérêt des membres. 

3. Les principaux problèmes signalés au niveau de la production du riz et qui empêchent 

la maximisation des rendements de cette activité concernent la faible utilisation des 

intrants agricoles et le manque d ' entretien des infrastructures hydro-agricoles. Ces 

problèmes pourraient être partiellement réso lus moyennant la formation des 

producteurs sur l'utilisation des intrants agricoles et l'entretien des infrastructures 

hydro-agricoles. En effet, avec un bon entretien des infrastructures hydro-agrico les et 

l'application des techniques culturales appropriées, UCOPRIBU/Abahujumugambi 

pourrait atteindre facilement un rendement de 10 tonnes de riz par hectare cu lti vé. Par 

ailleurs, UCOPRIBU/Abahujumugambi devrait réfléchir sur les mécanismes à mettre 

en place en vue de faciliter l 'accès aux crédits agricoles par les membres. Ainsi , le 

FONDSDEV est une bonne initiative à encourager. 

Pour des travaux d'aménagement hydro-agricole qui demandent une expertise et des 

moyens financiers considérables au niveau local , UCOPRIBU/Abahujumugambi 

devrait faire appel à ses partenaires, notamment le Ministère de l'agricu lture et des 

ressources animales qui a l 'aménagement des marai s dans ses attributions . 
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4. La rentabilité des activités de transformation et de commercialisation du riZ est 

compromise par le manque d ' une décortiqueuse performante, ainsi que l' insuffisance 

des compétences de l ' UCOPRIBU/Abahujumugambi en matière de gestion de ces 

activités . Nous encourageons cette union à poursuivre les efforts entrepris pour 

l'acquisition d'une décortiqueuse performante. Cependant, pour garantir la rentabilité 

de cette unité, elle doit s'assurer de la disponibilité du riz paddy en quantité suffisante. 

Pour y arriver, UCOPRIBU/Abahujumugambi devra assurer aux coopérateurs un 

encadrement technique rapproché et un approvisionnement en intrants agricoles à un 

prix abordable. Elle devra également s'efforcer d'effectuer des payements comptants à 

l'achat de leur production, à condition d ' avoir un fonds de roulement suffis ant. 

5 . UCOPRIBU/Abahujumugambi a un plan d ' action qui n'est jamais mIS en œuvre 

faute de moyens financiers. En effet, le besoin de renforcer ses capacités en mati ère 

de recherche de financements se fait sentir. Ainsi , les partenaires devraie nt lui prêter 

une assistance technique dans la mobilisation de fonds. Cependant, il faut que l' uni on 

soit consciente de la précarité des aides extérieures et développe des stratégies de 

mobilisation endogène des ressources financières . 

6. La quasi-totalité des personnes interrogées ont signalé l'insuffisance des formation s 

données aux membres de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi . Il faut cependant 

reconnaître qu ' il est presque impossible que tous les membres dont le nombre oscill e 

autour de 5 000 personnes puissent participer aux sess ions de formation ou aux 

voyages d ' études qui sont les seules techniques utilisées pour le mo ment. 
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La reprise du cours par correspondance s'avère donc indispensable, d'autant plus que 

la plupart des membres interrogés ont souligné la nécessité de relancer ce cours. 

UCOPRIBU/Abahujumugambi pourrait s'organiser pour prendre le relais 

d'INADES-Formation Rwanda en ce qui concerne l'organisation du cours et le suivi 

des abonnés. 

Un autre problème mIS en évidence à ce nIveau est lié au fait que, à défaut 

d'allocation forfaitaire de dépenses , certains membres refusent de participer aux 

sessions de formation organisées au sein de l' UCOPRIBU/Abahujumugambi. Cette 

dernière devrait entreprendre des actions visant le démantèlement de l' esp rit 

d'attentisme qui s'est développé en son sei n. C'est ici que l'éducation coopérative 

pourrait jouer un rôle important. En fait, les membres des coopératives devraient 

comprendre que la formation est faite dans leur intérêt et qu'ils devraient même 

prendre en charge le coût de cette activité. 

7. Il se dégage de notre recherche que l'UCOPRIBU/Abahujumugambi compte très peu 

de jeunes parmi ses membres . Cette situation représente un grand risque car une 

coopérative sans jeunesse est condamnée à disparaître. Pour prévenir ce risque, nous 

suggérons à l'UCOPRIBU/Abahujumugambi de monter un projet d'éducation 

coopérative de la population locale, plus particulièrement les jeunes, et lui chercher 

un bailleur de fonds. 
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Nous espérons que les résultats de la présente recherche, ainsi que les recommandations ci-

haut formulées pourront aider les coopératives rwandaises, plus particulièrement 

UCOPRIBU/Abahujurnugarnbi, à mieux comprendre l'importance de la formation et de 

l' éducation coopératives. De leur côté, les organismes d'appui pourraient s'en servir pour 

promouvoir le développement coopératif et pour réajuster leurs programmes de 

renforcement des capacités des coopératives agricoles au Rwanda. 
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CONCLUSION 

Notre recherche avait pour objectif principal de montrer le lien qui existe entre d'une part la 

formation et l' éducation coopération et le développement coopératif, et d'autre par entre la 

formati on et l 'éducation coopératives et l'amélioration de la production agricole. Nous 

nous étions également engagés à proposer des pistes de solutions aux principaux problèmes 

dégagés par notre recherche, notamment ceux en lien avec la formation et l' éducation 

coopératives au sein de l'UCOPRlBU/Abahujumugambi. 

Pour atteindre nos objectifs, nous sommes partis de trois hypothèses suivantes: 

- Les coopératives rwandaises attachent une petite importance à la formation des 

membres sur les principes coopératifs et les techniques de gestion d ' une coopérative. 

- Les membres des coopératives agrico les rwandai ses ne maîtri sent pas les techniques de 

production agricole. 

Investir sur la fo rmation et sur l 'éducation coopérative constitue une véritable 

promesse de développement des coopératives agricoles au Rwanda. 

Notre démarche méthodologique s'inscrit dans le cadre d 'une recherche qualitative. Ainsi , 

après avoir situé la problématique de développement du mouvement coopératif et du 

secteur agricole dans le contexte rwandais, nous avons passé à une revue de littérature pour 

mieux appréhender le phénomène des coopératives en général et en particulier les 

coopératives agricoles. 



110 

La revue de littérature nous a permis en outre d'établir le lien qui existe entre d 'une part le 

développement coopératif et la formation et l'éducation coopératives et d 'autre part entre 

cette activité et ['amélioration de la production agricole. Ce travail préliminaire nous a 

conduits à une recherche empirique dans une union de coopératives agricoles rwandaises, 

UCOPRIBU/Abahujumugambi, en vue de vérifier nos hypothèses. La collecte des données 

de base nous a pris à peu près deux mois compris entre juin et août 2009. À l'aide d'un 

questionnaire, nous avons eu des entretiens avec trois catégories de répondants, à savoi r : 

les membres des coopératives, les dirigeants de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi et ses 

partenaires. Nous avons interviewé au total 41 personnes. Nous avons également procédé à 

une recherche documentaire. 

À la lumière des résultats de notre recherche, nous pouvons affirmer avec certitude que nos 

hypothèses sont confirmées. En effet, la formation des membres de l'UCOPRIBU/ 

Abahujumugambi sur les principes coopératifs et les techniques de gestion d'une 

coopérative laisse encore à désirer. L 'enquête menée nous a révélé que les principaux 

problèmes qui freinent le développement de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi et de ses 

coopératives sont surtout liés à la faible implication des membres dans la gestion et la prise 

de décisions qui engagent leur avenir. 

En effet, le développement d'une coopérative repose avant tout sur les capacités et la 

volonté des coopérateurs à lutter pour sa survie. Or, ces capacités et cette volonté des 

coopérateurs sont le fruit des actions de formation et d'éducation coopératives. La réussi te 

des coopératives dépend également de la compétence et de l'honnêteté de leurs leaders. 
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Ces derniers manquent souvent de transparence dans la gestion de la coopérati ve cherchant 

à se l' approprier coûte que coûte en profitant de l' ignorance des membres . Comme le dit 

Thomas ( 1970), « si l'union fait la fo rce des coopérateurs, le dirigeant fait auss i la fo rce 

des coopératives » (Thomas, 1979 : 348). 

Par ailleurs, UCOPRIBU/Abahujumugambi fait face à d ' importants problèmes qlU 

affectent le rendement de ses activités. La faible utilisation des intrants agricoles et des 

imperfec tions au ni veau des aménagements hydro-agricoles ne permettent pas aux 

riziculteurs de maximiser les rendements de leurs expl oitations. En effet, nous avo ns noté 

d ' importantes lacunes en matière de fo rmation sur l' entretien des aménagements hydro-

agricoles et l' utili sation des intrants agricoles. Or, j'entreti en des aménagements hydro-

agri coles et l'utili sation des intrants agricoles consti tuent un potentiel important pour le 

développement de la culture de riz. Il importe aussi de signaler que l' UCOPRIBU/ 

Abahuj umugambi fait preuve de manque de profess ionnali sme en matière de gestion des 

ac ti vités en amont et en aval de la production, plus parti culièrement la transformation et la 

commerciali sation du riz. Cette situation est aggravée par le manque d' une décortiqueuse 

du riz assez performant. 

Concernant les activités de formation proprement dites, notre recherche révèle que leur 

volume reste en deçà des besoins ressentis par les coopérateurs. En effet, les techniques de 

formation couramment utili sées au sein de l'union , à savoir les sessions de formations et les 

voyages d 'étude, ne permettent pas à un grand nombre de coopérateurs de bénéficier des 

ac ti vités aussi importantes pour leur développement personnel et professionnel. 
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De plus , leur esprit d 'attentisme fait que, à défaut d 'allocation forfaitaire de dépenses, 

certains membres se permettent de s'absenter aux sessions de formation organisées en leur 

intention. Son éradication va prendre un temps plus ou moins long, car nécessitant un 

changement de mentalité qui s'est développée au sein de la population rwandaise, surtout 

avec les programmes d ' urgence de l'après génocide de 1994. 

Signalons en outre que les formations sur la gestion comptable et financière se sont limitées 

aux seul s gestionnaires et dirigeants des coopératives. Aucune formation dans ce domaine 

n'a été organisée pour l'ensemble des coopérateurs en vue de les préparer au suivi de la 

gestion financière de leurs structures. Or, cela ne fait que renforcer le pouvoir des leaders 

au détriment de la base. Pire encore, les malversations financières se multiplient au sein de 

l'UCOPRIBU/Abahujumugambi. Toutefois, ce qui est encourageant, c'est que les 

personnes coupables de détournements sont pour le moment traduites devant la justice. Un 

autre problème constaté concerne le manque de moyens financiers qui constitue aussi un 

obstacle majeur pour la mise en œuvre des activités de formation et d'éducation 

coopératives prévues dans le plan d'action de l ' UCOPRIBU/Abahujumugambi. 

Néanmoins, les membres de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi se réjouissent du fait que les 

formations dont ils ont bénéficiées leur aient permis d'améliorer leurs conditions de vie 

familiale. En effet, la formation et l 'éducation des coopérateurs est une stratégie pour 

renforcer leurs capacités de réflexion et d'innovation. De façon particulière, la formation 

sur le genre a eu des retombées significatives car d'après les résultats de l'enquête, les 

relations entre les hommes et les femmes se sont améliorées de façon remarquable. 
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Au terme de notre travail , nous espérons avoIr montré le rô le de la formation et de 

l'éducation coopératives dans le développement des coopératives agricoles et dans 

J'amélioration de la production . Les résultats de notre recherche pourraient contribuer à 

alimenter la réflexion dans ce domaine si peu exploité. Il s pourraient également aider les 

coopératives agricoles rwandaises, en l' occurrence UCOPRIBU/Abahujumugambi, ainsi 

que leurs partenaires à réajuster leurs pratiques en matière de formation et d'éducation 

coopératives. Cependant, nous ne prétendons pas avoir épuisé la problématique de la 

fo rmation et de l'éducation coopératives. Nous gardons l'espoir que cette étude servira de 

tremplin à d 'autres recherches dans ce domaine. 

Terminons notre conclusion sur cette déclaration d 'EUdin cité par Thomas (1970) et qui 

garde toute son actualité: 

S i nous avions l 'occas ion de recommencer notre mouvement à neuf et si le choi x nous 

était offert entre deux possibilités: recommencer, soit sans capital , mais avec des 

membres et un personnel éclairés, soit, au contraire, avec de gros cap itaux et des 

me mbres non informés, notre expérience nous conseillerait d 'adopter pour la première 

formule. (Thomas, 1970: 340). 
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ANNEXES 



Annexe 1 

QUESTIONNAIRE D'ENQUÊTE AUPRÈS DES COOPÉRATEURS 

Nom de la coopérative : 

A. INFORMATIONS PERSONNELLES 

1. Age: 

2. Sexe : 

3. Que l es t vo tre ni veau de formation sco laire? 

4. Quel es t vot re statut dans la coopérati ve ? 

S. Depuis quand êtes-vous membre de cette coopérative ? 

B. FORMATION ET ÉDUCATION COOPÉRATIVES 

Au cours des cinq dernières années : 

6. Combi en d 'activités de formation et d 'éducati on coopératives auxquelles vous avez 

parti c ipé? 

7. E lles portaient sur que ls thèmes? 

8. Pensez-vous que ces act ivités sont suffi santes? 

9. Que lle es t l' importance de la formation et de l'éducation coopérati ve, pour vous-même, 

pour votre coopérati ve et pour vos activités agricoles? 

10. Quels sont vos souhaits en matière de formation et d 'éducation coopératives? 
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C. PRODUCTION AGRICOLE 

Il . Que lle es t la superficie de vo tre terrain culti vable? 

12. Quels sont vos techniques et méthodes de producti on agrico les? 

13. Que lle est la quantité de votre production par hectare culti vé? 

14. Trouvez-vous votre producti on suffisante? 

15 . Sin on, co mment pensez-vous l' améliorer ? Avec quels appuis? 

16. A vez-vou s bénéficié des fo rmati ons agrico les? 

17. Si oui, sur que ls thèmes ont-e lles porté? 

D. PARTICIPATION DES MEMBRES 

18. Que lle est la mi ss ion et les obj ecti fs de votre coopérati ve ? 

19. Participez-vous à toutes les réuni ons auxque lles vous êtes conviés? 

20. S inon, pourquoi ? 

21. Bénéficiez-vous des fra is de participation aux réun ions et autres activités de la coopérative? 

22. Com ment est-ce que vous partic ipez à la ges tion de la coopérative ? 

23 . Vous arri ve-t- i1 d 'avo ir des ri stournes? S i oui , à que lles conditions? 

24. Pour vous, que l es t ['avantage d 'être membre d ' une coopérative ? 

E. DÉVELOPPEMENT DE LA COOPÉRATIVE 

25. Comment voyez-vous l'avenir de votre coopérati ve ? 

26. A-t-e lle tendance à se déve lopper ? 

27. Si oui , pourquoi ? Si non, pourqu oi ? 

28. Comment partic ipez-vous au développement de la coopérati ve? 

29 . Se lon vous, de quoi dépend la réussite d ' une coopérative agricole? 

30. Durant les cinq dernières années, y a-t-il eu de nouveaux adhérents à la coopérative? 

3 1. Y a - t-il les membres qui quittent la coopérati ve? 

32. Si ou i, que lles sont les raisons de leur départ ? 
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Annexe 2 

GUIDE D'ENTRETIEN AVEC LES DIRIGEANTS DES COOPÉRATIVES 

Nom de la coopérative : 

Poste: 

A. INFORMATIONS SUR LA COOPERATIVE 

1. Date de création 

2. No mbre de me mbres fondateurs 

3. Nombre de membres ac tue ls (femmes, hommes, j eunes) 

4. Act ivités princ ipales de la coopérati ve 

5 . Les partenaires et les re lati ons qu ' il s entretiennent avec la coopérative 

B. FORMATION ET ÉDUCATION COOPÉRATIVES 

Au cours des cinq dernières années: 

6. Les acti vités de formati on et d 'éducati on coopérati ves organi sées au sein de la coopé rative 

7. Les animateurs et les thèmes abordés 

8. Les organi sateurs/ba illeurs (la coopérati ve, les partenaires) 

9. Les bénéfi c ia ires (membres, dirigeants, employés) 

10. La durée moyenne de chaque acti vité 

Il . Le montant du budget annue l alloué à ces activités 



12. L' importance de la format ion et de l' éducati on coopérati ve (pour les membres et les 

dirigeants, pour la coopé rat ive et pour les acti vités agrico les) 

13. Les contra intes en matière de formati on et d 'éducation coopératives 

14. Les soluti ons envisagées 

C. PRODUCTION AGRICOLE 

15. Les cultures pratiquées 

16 . La superfic ie totale culti vée 

17. Les techniques et méth odes de production et leur efficacité 

18. Quantité de la product ion par hectare cult ivé 

19. L'encad rement/formati on agri co le des agriculteurs 

D. PARTICIPATION DES MEMBRES 

20. F réquence des réuni ons statutaires (AG, CA, ... ) 

2 1. La partic ipation des membres à ces réunions 

22. La partic ipati on des membres à la gesti on de la coopérati ve 
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23. L' impl icati on des membres dans le processus d 'élaboration du budget et du pl an d 'action 

24. La partici pation des membres aux acti vités agricoles et aux autres activités de la 

coopérati ve 

25. Les avantages offe rts aux membres par la coopérati ve 

F. DÉVELOPPEMENT DE LA COOPÉRATIVE 

26. L'évo lu tion de la coopérati ve durant les cinq dernières années en termes de membres, de 

cap ital, d'act ivités et de producti on agri cole 

27. La s ituati on fin anc ière de la coopérati ve et ses sources de f inancement 

28 . Les perspec ti ves d 'avenir 
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Annexe 3 

GUIDE D'ENTRETIEN AVEC LES ORGANISATIONS PARTENAIRES 

Nom de la coopérative: 

Nom de l'organisation partenaire: 

1. Nature et durée de l'intervention dans la coopérative 

2. Formations offertes et thèmes abordés 

3. Point de vue sur la formation et l'éducation coopé ratives des membres 

4. Appréciat ion de la participation des membres à la gestion et au déve loppement de la 

coopérati ve 

5. Point de vue sur le développement de la coopérative 

6. Point de vue sur la maîtri se des activités agricoles par les coopérateurs 

7 . Suggestio ns en matière de formation et d 'éducation coopératives 
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Annexe 4 

Organigramme de l'UCOPRIBU/Abahujumugambi 
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.. .. .. 
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Annexe 5 

Modèle de la décortiqueuse que compte acquérir UCOPRIBU/ Abahujumugambi 

(Source : NKESHIMANA Alphonse, Plan d'Affaires d 'UCOPRIB U/Abahujumugambi) 
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Annexe 6 

Circuit de commercialisation du riz par UCOPRIBU/Abahujumugambi 

1 

Production 
1 
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Demi -gross istes 
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A limentati ons et supermarchés 
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Détaill ants (boutiques, marchés) 
1 

Éco les, hôte ls, 

l 
restaurants 

~ 
1 

Co nsommateur final (indi vidus et ménages) 
1 

(Source: NKESHIMANA Alph onse, 2008 : Pl an d ' Affaires d 'UCOPRIBU/Abahujumugambi) 



Annexe 7 

Vue d'un champ de riz dans un marais exploité par UCOPRIBU/Abahujumugambi 

(Source: Photo prise lors d'une descente de terrain pour l'enquête) 




